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Philippe TOURNIER
Secrétaire général

philippe.tournier@snpden.net

Vers un
encadrement éduc
Le ministère a ouvert un ensemble de 
discussions avec les organisations 
syndicales autour de treize groupes 
« métier ». Si celui des professeurs du 
secondaire a attiré l’attention étant 
donné la situation de blocage depuis 
un quart de siècle autour de la révi-
sion du statut de 1950 et s’il faut se fé-
liciter qu’un consensus ait pu être trou-
vé avec les principales organisations 
d’enseignants (SE-UNSA, SGEN-CFDT 
et SNES), un groupe est également 
consacré aux personnels de direction. 
La situation est évidemment différente 
car, depuis la manifestation organi-
sée par le SNPDEN en 2006, puis 
la signature d’un relevé de conclu-
sions en janvier 2007 prévoyant un 
mécanisme régulier de dialogue so-
cial, celui-ci n’a plus été interrompu 
même s’il traverse, par moments, des 
phases de plus grande langueur. C’est 
ainsi que des progrès, qui peuvent 
paraître à première vue modestes 
mais qui sont réguliers, fi nissent par 
construire des avancées signifi catives 
de long terme (comme le montre le 
nombre de promotions cette année). 
Ce pragmatisme assumé n’ignore pas 
et prend en compte les contraintes 
de la conjoncture politique et budgé-
taire (qui rendent improbables, pour 
longtemps, des « bonds en avant » 
spectaculaires) et ne refuse jamais un 
mieux sous prétexte qu’il n’est pas suf-
fi sant (les 2.000 euros d’IF2R ne sont 
pas assez, certes, mais toujours bien 
mieux que les zéros euros d’un refus !).

C’est dans cet état d’esprit que le 
SNPDEN aborde les discussions 

« métier » : améliorer l’architecture 
des carrières et remettre à nouveau, 
inlassablement, la question des 
conditions d’exercice (le prochain 
numéro de Direction sera consacré 
au « Livre blanc »). Mais c’est aussi 
l’opportunité de poser la question de 
l’encadrement dans sa globalité. Les 
syndicats de l’UNSA étant majori-
taires dans tous les corps d’encadre-
ment, ils travaillent ensemble sur cette 
question et nous avons obtenu du mi-
nistère que nos groupes « métier » fu-
sionnent pour aborder la question de 
la construction d’un « grand corps de 
l’encadrement éducatif » mettant fi n, 
enfi n, à la partition artifi cielle entre 
« pédagogie » et « administration ». 
En effet, il ne sera d’école effi cace et 
de Refondation réussie qu’en inscri-
vant leurs pratiques pédagogiques 
dans les réalités sociales, culturelles, 
économiques et fi nancières et non 
dans des chimères dont les condi-
tions budgétaires risquent bien de 
n’être pas réunies avant quelques 
décennies…

Ce qui est derrière cette question d’un 
« grand corps de l’encadrement édu-
catif » est évidemment la question de 
la démarche de changement, de la 
gouvernance du système et de son 
management (oups ! j’ai dit le gros 
mot !). C’est peu dire que règne ac-
tuellement une passable vacuité sur 
ces questions et que la Refondation 
y prend plutôt des airs de Restaura-
tion : ces questions sont son point le 
plus faible et, si elles ne sont pas trai-
tées positivement, peut-être fatales. 

La question

de l’encadrement

dans sa globalité

Construire

un ensemble cohérent, 

comme nous avons

su le faire

pour nous-mêmes
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Les secteurs les plus éclairés de décideurs 
le savent fort bien et c’est ainsi qu’un ac-
cord s’est dessiné pour s’engager dans 
cette voie ; les groupes « métier » des 
personnels de direction et des inspec-
teurs vont donc travailler de concert sur 
les conditions d’un rapprochement qui 
commencera par des questions « corpo » 
(corps à deux classes, B3 etc.) qui ne sont 
pas insurmontables, ni ruineuses pour les 
fi nances publiques, comme l’a démontré 
Philippe Vincent.

Cela se poursuivra sur la question des 
parcours professionnels, des compé-
tences, des certifi cations car il ne s’agit 
pas de faire des personnels de direction 
et des inspecteurs une bouillie encadrante 
indéterminée mais de construire un en-
semble cohérent, comme nous avons su 
le faire pour nous-mêmes quand nous 
avons milité, voulu et bâti un corps unifi é 
de personnels de direction en partant de 
corps éclatés et divisés. Mettre des PLP et 
des agrégés dans un même corps : cela 
semblait irréaliste ! Rétrospectivement, qui 
a des raisons de le regretter ? L’effet de 
masse (dont ne bénéfi cie jamais des corps 
faibles et émiettés) fait qu’il n’y a eu, au fi -
nal, qu’une dynamique de « gagnants-ga-
gnants ». On peut ainsi entrevoir les 
perspectives nouvelles que pourrait ouvrir 
un « grand corps de l’encadrement édu-
catif ». C’est donc un chemin de longue 
haleine dans lequel nous sommes enga-
gés avec nos collègues inspecteurs. Il peut 
permettre de résoudre des questions de 
carrière, d’ouvrir des perspectives et re-
posera la question, nullement résolue, du 
pilotage du système. ■■

atif

Adieu,
Marcel,
et merci

Marcel Peytavi est décédé 
le 21 février d’un malaise 
cardiaque survenu au retour 
d’une promenade dans ses 
chères Pyrénées. Toujours 
sportif et dynamique, il avait 
pris sa retraite à Latour-de-Ca-
rol dont il était maire depuis 
six ans et il sollicitait un nou-
veau mandat auprès de ses 
concitoyens.

Marcel était né le 3 no-
vembre 1936 à Perpignan. 
Professeur agrégé de lettres 
classiques, socialement en-
gagé depuis toujours, que ce 
soit au parti communiste, au 
SNES dès 1958, au SNPDES 
à partir de 1985, il fut se-

crétaire de la FEN de l’Aude (1969-1974), adjoint au maire de Car-
cassonne de 1977 à 1980, maire-adjoint (1995) puis maire (2008) de 
Latour-de-Carol.

Mais Marcel a surtout été le premier secrétaire général du SNPDEN élu 
au congrès de Clermont-Ferrand (1992) qui voit la fusion du SNPDES et 
du SNPDLP : il était venu au congrès de Lille (2012) pour commémorer le 
XXe anniversaire de notre syndicat.

Lors de son premier mandat, il doit affronter la grave crise interne qu’en-
traîne l’éclatement de la FEN qu’il saura surmonter à l’occasion du congrès 
de Poitiers et organise la grande manifestation de 6.000 personnels de 
direction en novembre 1994 qui marque la première véritable irruption 
des personnels de direction dans l’espace public. Proviseur du lycée Joffre 
à Montpellier, il quitte ses fonctions au congrès de Saint-Malo (1996), 
laissant un syndicat uni, fort et respecté.

Adieu, Marcel, et merci pour ton engagement.

Philippe TOURNIER (secrétaire général), Robert BOURGEOIS (secrétaire 
général en 1993), Jean-Jacques ROMERO (secrétaire général de 1996 à 

2002), Philippe GUITTET  (secrétaire général de 2002 à 2009)
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Actualités

LES DÉCRETS DE 1950
BIENTÔT RÉFORMÉS

1 Au terme de plusieurs mois de discus-
sions avec les organisations syndi-
cales représentatives des personnels 
enseignants du 2nd de-

gré, Vincent Peillon s’est félici-
té, dans un communiqué daté 
du 12 février, de l’accord his-
torique conclu sur l’évolution 
du métier d’enseignant. Ain-
si, après 64 ans de service, 
les décrets de 1950 relatifs 
au statut des enseignants du 
2nd degré vont enfi n pouvoir 
prendre une retraite méritée !

L’accord qui a reçu un accueil 
positif du SE-UNSA, du SGEN 
et du SNES prévoit une recon-
naissance offi cielle et statutaire de l’intégrali-
té des missions des professeurs du secondaire 
et leur traduction dans un texte réglementaire 
qui remplacera les décrets de 1950 et devrait 
entrer en vigueur à la rentrée 2015.
Outre la mission principale d’enseignement, 
le texte à paraître inclura dans les missions 
les temps de préparation et de recherche 
nécessaires à la réalisation des heures d’en-
seignement, les activités de suivi et d’évalua-
tion des élèves inhérentes à la mission d’en-
seignement, le travail en équipes ou encore 
les relations avec les parents.
Par ailleurs, dans un souci de transparence 
et d’équité, sont également prévues une cla-
rifi cation et une unifi cation des règles de 
gestion des missions complémentaires des 
enseignants qui correspondent à des respon-
sabilités particulières, ainsi que l’ouverture 
de droits nouveaux comme la possibilité 
d’indemniser les missions de coordination 

dans toutes les disciplines, l’allégement du 
service dans les établissements les plus diffi -
ciles et la prise en compte de l’intervention 
en cycle terminal dans la voie profession-
nelle et en EPS.
Le communiqué du ministère cite également 

l’élargissement de l’accès à la « hors-classe » 
pour permettre à tous les enseignants d’en 
bénéfi cier en fi n de carrière et la création 
d’un grade à accès fonctionnel afi n de per-
mettre à des enseignants ayant exercé dans 
des conditions particulières d’obtenir des ré-
munérations plus élevées.
Dans un communiqué, le SE-UNSA s’est fé-
licité des « évolutions positives » proposées 
par la réforme et du remplacement « des fa-
meux décrets de 50 par des statuts plus en 
phase avec la réalité du métier d’enseignant 
dans le second degré ».
Pour le SNPDEN, « même si ce consensus a 
été obtenu au prix d’une grande modération 
des propositions qui présentent cependant 
de nouvelles approches très intéressantes, 
il n’en demeure pas moins qu’une frontière 
symbolique est enfi n franchie ! » (voir la 
Lettre de Direction 418 du 13 février ; www.
snpden.net).

UNE NOUVELLE
DIRECTION
DU NUMÉRIQUE
POUR L’ÉDUCATION

2 À compter du 31 mars 
2014, le numérique 
prend pleinement sa 
place au ministère de 

l’Éducation nationale, avec la 
parution au Journal offi ciel du 
18 février d’un décret et d’un 
arrêté créant la direction du nu-
mérique pour l’éducation. Cette 
nouvelle direction, commune 
au secrétariat général et à la 
direction générale de l’Ensei-
gnement scolaire, doit assurer 
« la mise en place et le déploie-
ment du service public du nu-
mérique éducatif » et dispose 
également « d’une compétence 
générale en matière de pilo-
tage et de mise en œuvre des 
systèmes d’information ». Outre 
la cellule « expertise et relations 
partenariales », le secrétariat 
des instances stratégiques et le 
bureau des affaires générales 
et du contrôle de gestion, cette 
direction comptera deux grands 
services : le service du dévelop-
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pement du numérique 
éducatif et le service 
des technologies et 
des systèmes d’infor-
mation.

Les textes parus mettent 
également en place 
une réorganisation 
d’ensemble des ser-
vices de l’Éducation 
nationale et de l’Ensei-
gnement supérieur ; ils 
confèrent notamment 
« un rôle accru » au 
secrétariat général et 
précisent les missions 
des autres directions.

Pour en savoir plus : décret 
2014 -133  e t  a r r ê t é  du 
17 février 2014 fixant l’orga-
nisation de l’administration 
centrale des ministères de 
l’Éducation nationale et de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche/JO du 18 février 

sur www.legifrance.gouv.fr.

CADRE NATIONAL
DES FORMATIONS LICENCE
ET MASTER

3 Sont parus au Journal offi -
ciel du 1er février quatre ar-
rêtés d’application de la loi 
du 22 juillet 2013 relative 

à l’Enseignement supérieur et à la 
Recherche. Trois concernent la mise 
en place du cadrage des formations 
conduisant aux diplômes nationaux 
de licence, licence professionnelle 
et master. Ils fi xent respectivement 
le cadre national des formations, 
le cahier des charges des grades 
universitaires de licence et de mas-
ter et la nomenclature des mentions 
du diplôme national de licence 
(au nombre de 45). Les quatre do-
maines dans lesquels les diplômes 
peuvent être validés sont arts, lettres 
et langues/droit, économie et ges-
tion/sciences humaines et sociales/
sciences, technologie et santé.

Le 4e arrêté précise les modalités 
d’accréditation des établissements 
d’enseignement supérieur, système 
qui remplace désormais l’habilita-
tion de chaque diplôme qui a été 
supprimé par la loi Fioraso. L’arrêté 
sur le cadre national introduit égale-
ment la notion de « parcours-types 
de formation » ; il prévoit la mise 
en place de dispositifs d’évaluation 
pour chaque formation ou groupe 
de formations et valorise l’expé-
rience en milieu professionnel.
S’agissant de la licence, le texte met 
en place le principe de la spécia-
lisation progressive, permettant à 
« tout étudiant » en début de cycle 



Direction 216 - avril 2014 - Actualités12

LA MAUVAISE QUALITÉ
DE L’ENSEIGNEMENT MONDIAL

4 L’UNESCO a pu-
blié le 29 janvier 
son 11e rapport 
mondial de suivi 

de l’éducation pour tous*. 
Le tableau dressé est loin 
d’être brillant. Il montre 
ainsi que, malgré des pro-
grès signifi catifs depuis 
2000 en termes d’accès à 
l’éducation, 126 millions 
d’enfants en âge d’aller 
à l’école ne fréquentent 
toujours pas le niveau pri-
maire ou le premier niveau 
du secondaire. Et même 
après plusieurs années 
passées à l’école, 250 millions d’enfants 
n’ont toujours pas les compétences de 
base en lecture et en calcul à cause d’un 
enseignement de mauvaise qualité.

L’UNESCO pointe également l’énorme 
gaspillage des investissements fi nanciers 
dans le secteur de l’éducation. Ainsi la 
mauvaise qualité de l’enseignement coû-
terait 129 milliards par an, soit 10 % de 
la dépense mondiale d’éducation. Et au-
jourd’hui encore, « dans près d’un tiers 
des pays dans le monde, moins de 75 % 
des enseignants du primaire reçoivent une 
formation conforme aux normes de leur 
propre pays ».
Si le rapport fait, sans grande surprise, 
le lien entre pauvreté et qualité et l’ensei-

gnement, il souligne cependant que même 
dans les pays à revenus élevés, les sys-
tèmes éducatifs ne sont pas exemplaires 

pour autant puisqu’ils 
ne parviennent pas à 
répondre aux besoins 
de minorités impor-
tantes. Il en est ain-
si de la France, par 
exemple, où moins de 
60 % des immigrés ont 
atteint le niveau mini-
mum en lecture.
Pourtant, une édu-
cation de qualité, et 
surtout équitable pour 
tous, « peut générer 
de grandes retombées 
économiques, en ac-
croissant le PIB par 

habitant d’un pays de 23 % sur 40 ans ». 
Or, entre 2010 et 2011, « l’aide directe 
à l’éducation n’a cessé de baisser et 
ceci dans des proportions plus fortes que 
l’aide totale aux autres secteurs » souligne 
l’UNESCO !
Le rapport conclut qu’il est aujourd’hui im-
possible pour les États d’offrir une éduca-
tion de qualité sans investir davantage. Et, 
si rien ne change, prévient l’UNESCO, et 
surtout « tant que les États ne formeront pas 
correctement un nombre conséquent d’en-
seignants », « la crise de l’apprentissage 
durera plusieurs générations » et affectera 
durement les personnes défavorisées.

* Le rapport Enseigner et apprendre : Atteindre la qualité pour
tous est consultable sur le site de l’UNESCO : http://unesdoc.
unesco.org/

UN GUIDE DE LA PARITÉ

5 À l’occasion des 70 ans 
du droit de vote et d’éli-
gibilité des femmes, 15 
ans après les lois dites 

de « parité », le Haut Conseil à 
l’Égalité lance le « semestre de 
la parité » et vient de publier le 
Guide de la parité. 

Destiné au monde politique, 
éducatif et aux médias, ain-
si qu’à tous les citoyens, ce 
guide, qui revient sur la ge-
nèse du principe de « parité » 
et dresse un état des lieux de 
l’application des lois exis-
tantes, invite les acteurs pu-
blics et privés à promouvoir la 
parité dans tous les domaines 
de la vie publique. Il fait par 
ailleurs un point sur le projet 
de loi pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes et rap-

pelle ses recommandations en 
matière de parité. Soulignons 
au passage que, dans la Fonc-
tion publique, si les femmes re-
présentent 54 % des effectifs, 
elles sont sous-représentées 
dans les postes de direction 
avec 26 % (voir, pour la répar-
tition hommes/femmes chez 
les personnels de direction, 
l’article de Pascal Charpentier 
sur le « Bilan social 2012 » 
page 42 du Direction 212).
À noter que le Haut Conseil 
organisera, le 10 avril, les as-
sises de la parité avec pour 
objectifs de dresser un état des 
lieux des pratiques et de formu-
ler des pistes d’amélioration. 

de bénéfi cier d’une organisation donnant accès à plusieurs mentions de 
licence ou de licence professionnelle.

Cf. arrêtés du 22 janvier publiés au JO du 1er février.
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Ces assises réuniront les 
actrices et acteurs de la 
parité, tels que les res-
ponsables des grands 
partis politiques fran-
çais, les représentants 
des associations d’élus 
et de celles accompa-
gnant la mise en œuvre 
de la parité et, enfi n 
les représentants des 
sphères économiques et 
sociales.
Le guide est disponible 
dans sa version courte 
et longue sur le site 
www.haut-conseil-ega-
lite.gouv.fr.

FIN DES RUMEURS SUR LE BLOCAGE
DES AVANCEMENTS
DANS LA FONCTION PUBLIQUE !

6 Le démenti oral du Premier ministre 
du 13 février dernier concernant l’hy-
pothèse d’un gel des avancements 
et des primes des agents de la Fonc-

tion publique pour contribuer à réduire les 
dépenses publiques n’avait visiblement pas 
satisfait l’ensemble des syndicats de fonction-
naires* puisque ces derniers ont, dans un 
communiqué commun, réclamé un courrier du 
Premier ministre confi rmant son engagement.

Et alors que des discussions avaient été enga-
gées avec la ministre de la Fonction publique 
en vue de négociations devant démarrer en 
mai sur les « parcours professionnels, car-
rières et rémunérations », les syndicats ont 
quitté la table des négociations en indi-
quant que les discussions ne pourraient 
reprendre qu’une fois obtenue une cla-
rifi cation offi cielle de la part du Premier 
ministre.
Dans un communiqué, la fédération 
UNSA a ainsi exprimé sa colère et exigé 
un engagement ferme de renoncement 
du gouvernement sur le gel des avance-
ments, sans quoi ce serait pour elle une 
cause de confl it majeur et l’opposition 
frontale de l’État avec ses personnels ! 
Une mise en garde qui semble avoir été 
bien entendue car, fi nalement, le Premier 

ministre a confi rmé par écrit dès le lende-
main au secrétaire général de l’UNSA-Fonc-
tion publique qu’il n’y aurait « pas de baisse 
du pouvoir d’achat des fonctionnaires » et 
« qu’aucune mesure ne serait prise qui aurait 
pour objet de geler l’avancement des agents 
publics ».
La fédération s’est réjouie de cette réponse 
qui « met un terme aux rumeurs » et consti-
tue « un signal d’apaisement » de nature à 
permettre un retour à un dialogue social plus 
serein. Mais il n’y a pas de fumée sans feu et 
ces rumeurs ne venaient tout de même pas de 
nulle part puisque le scénario avait déjà été 
avancé dans un rapport de l’Inspection gé-
nérale des Finances en 2012 et de nouveau 
évoqué par la Cour des comptes dans son 
rapport de juin 2013. Vigilance donc !

* CFDT, CFTC, CGC, CGT, FAFPT, FSU, SOLIDAIRES, UNSA-Éducation
et FO.

LE SCEREN-CNDP DEVIENT 
CANOPÉ

7 Le ministre de l’Éducation natio-
nale a annoncé le 3 février une 
« refondation » du réseau SCE-
REN-CNDP qui devient à présent 

CANOPÉ (réseau de création et d’ac-
compagnement pédagogiques). Nou-
veaux moyens, nouvelles approches, 
nouveaux supports… L’objectif de cette 
refondation est d’adapter le réseau aux 
évolutions numériques, aux mutations 
du champ de l’édition et aux nouveaux 
usages et besoins des enseignants.

Les principales transformations passe-
ront par la rénovation de l’offre édito-
riale avec le développement d’une édi-
tion transmédia permettant un passage 
de l’édition « papier », actuellement 
majoritaire au CNDP, à des ressources 
« multiformats » adaptées à tous les ca-
naux de diffusion disponibles. Il s’agira 
également d’offrir une offre numérique 

restructurée avec le lancement, en 
avril 2014, d’une plateforme unique (re-
seau-canope.fr) regroupant un nouveau 
site Web et une librairie en ligne, fon-
dée sur un principe de mutualisation des 
contenus gratuits et payants. Un réseau 
social professionnel pour les enseignants 
sera également mis en place cette an-
née. Par ailleurs, les 180 lieux d’accueil 
locaux du réseau seront transformés en 
« ateliers Canopé » conçus comme des 
espaces de créativité, de collaboration, 
d’expérimentation et de formation péda-
gogiques. L’organisation glo-
bale du réseau évoluera dans 
le sens d’une simplifi cation et 
d’une meilleure coordination 
et mutualisation des 30 centres 
éditeurs actuels.
L’annonce de ce tournant opé-
ré par le SCEREN intervient 
à quelques jours de la pa-
rution du rapport de la Cour 
des comptes dont une partie 
évoque justement les dysfonc-

tionnements dans l’organisation du ré-
seau de 2005 à 2012 : « production 
éditoriale dépassée », réseau de distri-
bution « surdimensionné », « complexi-
té institutionnelle inutile et onéreuse », 
« pilotage fi nancier défectueux » y sont 
dénoncés.
Pour découvrir les évolutions avant la 
mise en ligne de la nouvelle offre nu-
mérique www.reseau-canope.fr au 
printemps 2014, un site temporaire 
(http://reseau-canope.fr/presenta-
tion-nouvelles-offres/) est proposé.
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UNE NOUVELLE INSTANCE
POUR ÉVALUER L’ÉCOLE

8 Prévu dans la loi de refondation de 
l’école votée en juillet 2013, le Conseil 
national d’évaluation du système scolaire 
(CNESCO) a été installé, le 28 janvier, 

par Vincent Peillon. Composée à parité de 7 
hommes et de 7 femmes (scientifi ques, cher-
cheurs, sociologues) auxquels s’ajoutent 2 séna-
teurs, 2 députés et 2 membres du Conseil écono-
mique, social et environnemental, le CNESCO 
a un triple rôle de production d’évaluations et 
de synthèses d’évaluations, d’expertise méthodo-
logique des évaluations existantes et de promo-

tion de la culture de l’évaluation en direction des 
professionnels de l’éducation et du grand public. 
Il devra ainsi réaliser ou faire réaliser des évalua-
tions, se prononcer sur les méthodes, outils et ré-
sultats des évaluations conduites par le ministère 
ou par des acteurs extérieurs, contribuer à leur 
diffusion au sein du système scolaire et faire un 
bilan annuel des expérimentations menées dans 
le cadre des projets d’établissement.

Cette nouvelle instance crée donc les conditions 
d’une évaluation indépendante, impartiale, régu-

lière et fondée sur une expertise de haut niveau de 
l’organisation et des résultats du système scolaire 
français. Reste à savoir si elle saura répondre 
aux nombreuses critiques formulées jusqu’à pré-
sent à l’encontre de la politique d’évaluation du 
ministère de l’Éducation nationale.
Pour en savoir plus, voir le dossier de presse 
du ministère : http://www.education.gouv.fr/
cid76677/installation-du-conseil-national-d-eva-
luation-du-systeme-scolaire-cnesco.html

ÉVALUATION ET
POLITIQUE FONT-ELLES
BON MÉNAGE ?

9 L’agence Éducation For-
mation (AEF) s’est fait 
l’écho d’une conférence 
du 17 janvier au Collège 

de France sur le thème « Évalua-
tion et politique » au cours de 
laquelle Claude Thélot, conseiller 
maître honoraire à la Cour des 
comptes et ancien directeur de la 
DEPP, s’interroge sur les moyens 
nécessaires pour que la politique 
tienne compte de l’évaluation. 
Nous reprenons ici quelques pas-
sages de la dépêche de l’AEF 
(n° 192701 du 21 janvier ré-
digée par Soazig Le Nevé) qui 
a une résonance particulière au 
moment où vient d’être installé le 
Conseil national d’évaluation du 
système scolaire.

Dans son intervention, Claude 
Thélot distingue 3 critères pour 
fonder une vraie politique d’éva-
luation, à savoir « pas de mono-
pole », « une indépendance dans 
le fond et perçue par l’opinion » 
et « une évaluation puissante 
pour résister à des tentations du 
politique de retirer son accord à 
évaluer ». Mais, selon lui, « l’opi-
nion majore l’impression que 
l’évaluation ne sert à rien même 
si l’opinion a raison : l’évaluation 
ne sert pas assez ».
Cette évaluation donne d’ailleurs 
souvent des conclusions assez 
molles, fl oues, parfois ténues du 
genre « il faut améliorer le sys-
tème ». De même, « une évalua-
tion trop située dans le temps a 
du mal à embrasser l’ensemble 
des résultats d’une 
organisation » pointe 
Claude Thélot. Aussi, 
« le politique est pru-
dent, voire précau-
tionneux, quant aux 
recommandations de 
cette évaluation ».
Pourtant, précise-t-il, 
« l’évaluation doit 
nourrir l’action pu-
blique sur les effets 
des différentes déci-
sions entre lesquelles 
le politique doit choi-

sir » mais elle « n’a pas assez 
de place auprès du ministre face 
aux groupes de pression et à la 
puissance médiatique ». Et, « en 
France, la demande d’évaluation 
est très forte » ajoute-t-il ; « il faut 
y répondre sinon vous laissez une 
société régie par la rumeur ». 
Ainsi en va-t-il d’un « collège bon 
ou mauvais : un principal peut 
couler son collège en moins d’un 
an. Le nouveau mettra des mois 
à le remonter mais la notoriété 
négative sera pérenne, l’opinion 
ne se fondant que sur des bruits 
au sujet de cet établissement ». 
« Il faut donc construire dans les 
ministères des structures évalua-
tives indépendantes pour faire de 
l’évaluation inter-ministérielle ». 
Car « entre les recommandations 
et leur mise en pratique, il y a un 
vide dans l’action publique que 
l’administratif devrait combler ».
Claude Thélot regrette par ail-
leurs le fait qu’« aujourd’hui, 
nous ne savons pas nous servir 
des bonnes évaluations que nous 
avons depuis 20 ans » et donne 
pour exemple ses années de pré-
sidence à la tête du HCE où un 
seul avis (des classes de CP avec 
un très petit nombre d’élèves) a 
été suivi par le ministre Luc Ferry. 
À quoi bon également que le mi-
nistère Lang crée un HCEE dont 
il ne s’est pas servi ? Tout ceci en 
tout cas interroge sur « l’optimisa-
tion de l’action publique ».
L’intervention complète de 
Claude Thélot est téléchargeable 
sur le site du collège de France 
(www.college-de-france.fr/site/
pierre-michel-menger/seminar-
2014-01-17-11h00.htm).
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UN CADRE NATIONAL
DE PRÉVENTION DE L’ILLETTRISME

10 La ministre déléguée chargée de la Réus-
site éducative, George Pau-Langevin, a 
présenté fi n janvier un « cadre national 
de principes et d’actions pour prévenir 

l’illettrisme. Ce cadre national a pour mission de coor-
donner tous les acteurs et de valoriser les partenariats » 
dans la lutte contre l’illettrisme. Vingt partenaires, asso-
ciations et fondations privées en sont ainsi signataires.

Pour garantir la co-
hérence et l’effi cacité 
de l’action, des ob-
jectifs communs sont 
défi nis dans le cadre 
national : contribuer à 
l’acquisition du socle 
commun de connais-
sances, de compé-
tences et de culture ; 
inscrire la prévention 
de l’illettrisme dans le 
champ de l’éducation 
et de la formation tout 
au long de la vie (une attention particulière doit être 
apportée aux moments où s’opèrent des transitions et/
ou des passages : entrée à l’école maternelle, entrée 
en élémentaire, entrée en sixième, entrée en lycée 
professionnel ou en apprentissage, sorties du système 
scolaire sans qualifi cation) ; proposer des actions 
concourant à la prévention de l’illettrisme dans tous 
les espaces (sociaux, culturels, éducatifs, familiaux, 
citoyens) et dans tous les territoires ; permettre à des 
adultes d’avoir accès aux savoirs de base et de contri-
buer à la prévention de l’illettrisme, par ricochet ou 
effet indirect.
Ce cadre national s’adresse ainsi aussi aux adultes 
en situation d’illettrisme, à travers l’action auprès de 
leurs enfants et l’Éducation nationale et les acteurs de 
la communauté éducative jouent un rôle majeur en la 
matière.
Pour en savoir plus, consulter le dossier de presse sur le 
site du ministère (www.education.gouv.fr/cid76550/
prevenir-l-illettrisme-un-cadre-national-de-principes-et-d-
actions.html)

EN BREF

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

■■ Carrière : parution au BO 7 du 13 février de la note de ser-
vice 2014-015 du 6 février 2014 relative au détachement
dans le corps des IA-IPR.

■■ GRETA : parution de la circulaire 2014-009 de février relative
à leur organisation et fonctionnement.

■■ Rémunérations : parution au JO du 31 janvier des décrets
2014-75, 76 et 77 du 29 janvier relatifs aux modifi cations
de l’échelonnement indiciaire des catégories B et C.

■■ Personnels de direction : parution au BO 9 du 27 février de la
note de service 2014-025 du 17 février relative au détache-
ment dans le réseau des établissements homologués d’ensei-
gnement français à l’étranger (hors réseau AEFE).

■■ Baccalauréat : calendrier des bacs généraux et technolo-
giques en Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion (note
de service 2014-023, BO 9 du 27 février).

■■ Formation professionnelle et emploi : parution au JO du
6 mars 2014 de la loi 2014-288 du 5 mars 2014 relative
à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale.

DIVERS

■■ Éducation/économie : le 7 février, Muriel Pénicaud a été nom-
mée à la présidence du Conseil national Éducation Économie
installé le 18 octobre dernier, en remplacement de Jean-Cyril
Spinetta qui a cessé ses activités pour des raisons person-
nelles. Cette dernière a notamment été directrice générale des
ressources humaines au comité exécutif de grands groupes tels
que Danone et Dassault Systèmes, administratrice d’Orange
et de la SNCF…

■■ Numérique à l’école : à l’occasion de la première conférence
annuelle du plan « France très haut débit », les ministres du
Redressement productif et de l’Économie numérique ont an-
noncé un vaste plan de raccordement à très haut débit des
établissements scolaires (55.000 écoles) d’ici la rentrée
2014.

■■ Simplifi cation : à l’issue du Conseil stratégique de l’attractivité
présidé par François Hollande, le gouvernement a annoncé
que le principe « Silence de l’administration vaut accord »
sera appliqué à partir de novembre 2014 pour l’État et en
novembre 2015 pour les collectivités territoriales.

Valérie FAURE
Documentation

valerie.faure@snpden.net



Direction 216 - avril 2014 - Actualités2020

1

Le SNPDEN dans les 

3

2

Pédagogie • PISA : interview de Philippe Tournier, secrétaire géné-
ral, de Catherine Petitot et de Michel Richard, secré-
taires généraux adjoints, par Médiapart le 10 février.

• Espaces scolaires : expression de Philippe Tournier
dans une dépêche AEF du 17 février relative au
numéro de la Revue internationale d’éducation de
Sèvres consacrée aux espaces scolaires.

• Jeunes et Internet : intervention de Gilles Auteroche,
secrétaire académique d’Aix-Marseille, sur France
Bleu Provence le 4 février au sujet de l’utilisation de
Facebook par les collégiens et l’infl uence sur leurs
relations sociales.

Relations 
avec les

collectivités

• Décentralisation : expression de Philippe Tournier,
secrétaire général, dans une dépêche AEF du
30 janvier présentant l’ouvrage de l’AFAE consacré
à « la décentralisation ». Citation du SNPDEN dans
une dépêche AEF du 25 février relative au souhait de
l’ADF de transférer les gestionnaires de collèges vers
les départements.

• Contractualisation EPLE/collectivités : expression de
Xavier Yvart, secrétaire départemental 33, dans une
dépêche AEF du 5 février.

Métier • Procédures APB : interview de Philippe Tournier
dans l’encart du Monde du 13 février.

• Moyens pour la rentrée et DHG : expression de
Thierry Fauconnier, secrétaire départemental 78,
dans une dépêche AEF du 17 janvier et citation du
SNPDEN 92 dans une dépêche AEF du 24 janvier.

• Diffi cultés du métier : intervention de Maryse Pelé, se-
crétaire départementale 36, sur les ondes de France
Bleu Berry le 17 février, en soutien au principal du
collège George Sand de La Châtre, puis reprise du
communiqué du SNPDEN Orléans-Tours par La Nou-
velle République du Centre Ouest dans ses éditions
des 17 et mardi 18 février.
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médias

Questions d’intérêt général

Expression de Catherine Gay-Boisson, membre du SNPDEN, audition-
née le 28 janvier au Sénat par la mission d’information sur les ESPE 
dans une dépêche AEF du 31 janvier.

ESPE

Citation du SNPDEN dans les Echos du 24 janvier.CALENDRIER
SCOLAIRE

Citation du SNPDEN dans une dépêche AEF du 16 janvier.

Interview de Michel Richard par L’Express le 6 mars.

CSE

HARCÈLEMENT
SCOLAIRE

Valérie Faure
Documentation

valerie.faure@snpden.net



De la pertinence
des tableaux numéri
Le tableau numérique interactif (TNI), c’est une page blanche grand 
format qui peut facilement se remplir de textes, de dessins, de 
schémas… Le tableau numérique interactif, c’est cette même page 
« noircie » que l’on peut sauvegarder et modifi er à volonté. Est-ce 
seulement cela ?
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Joël LAMOISE
Bureau national
joel.lamoise@snpden.net

Bien qu’il occupe actuellement une place 
importante dans les préoccupations des 
professionnels du monde de l’éducation, 
nous devons considérer le TNI comme 
un outil numérique au même titre que les 
autres. Autrement dit, le tableau numé-
rique interactif n’est pas une révolution pé-
dagogique mais simplement un périphé-
rique qui peut avoir sa place en classe. 
Si les enseignants ont le choix de leurs 
outils pédagogiques, nous devons cepen-
dant nous poser quelques questions : un 
TNI ? Peut-être. Des tablettes numériques ? 
Pourquoi pas. Des ordinateurs portables ? 
Sans doute. Des ordinateurs connectés ? 
Certainement.

Mais revenons au sujet. En quoi, exacte-
ment, le TNI offre-t-il de nouvelles possi-
bilités pédagogiques ? Quelle est sa per-
tinence en tant qu’outil d’apprentissage ? 
Lors de constructions d’activités pédago-
giques, il faut non seulement se préoccu-
per de ce qui se passe au tableau mais 
aussi dans la classe et chez les élèves. 
Sont-ils actifs ? créatifs ? Manipulent-ils les 
technologies ? Que sont-ils en train d’ap-
prendre et comment ?

L’APPRENTISSAGE
ET L’INTERACTIVITÉ*

Simple et instinctif, le TNI permet de repré-
senter graphiquement une idée, un chemi-
nement, un problème. Lorsqu’on parle de 

représentation graphique, on pense sou-
vent aux applications spécialisées comme 
Cmap ou Freemind qui permettent de 
créer des cartes heuristiques. Relativement 
faciles d’utilisation, leur usage nécessite 
néanmoins un temps certain d’adaptation 
à leurs fonctions. Si ces dernières per-
mettent de créer des séquences de qualité, 
effi caces et claires, elles demeurent néan-
moins assez rigides, exigeant un format 
et une façon de procéder imposés par les 
paramètres de l’application.

Un tableau numérique interactif, moins ri-
gide dans sa conception que les logiciels 
de cartes mentales, permet également de 
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ques interactifs
créer des réseaux conceptuels et toutes 
sortes de représentations graphiques, 
agrémentées rapidement et facilement 
de documents complémentaires. L’avan-
tage du tableau blanc interactif, c’est 
l’absence de modèle. C’est sans doute 
aussi ce qui freine sa pleine utilisation.

INTERACTIFS ?

Souvent, les TNI n’ont d’interactif que le 
nom. Bien entendu, ce ne sont pas les 
tableaux qui sont interactifs mais bien 
les personnes (élèves et enseignants) qui 
les utilisent dans le cadre d’approches 
pédagogiques. La véritable interactivité 
des TNI ne prend forme que lorsqu’ils 
sont utilisés comme outils de collabo-
ration : plusieurs élèves à la fois, voire 
une classe entière, coopèrent en prenant 
part à une tâche relayée par le tableau. 
Que constate-t-on actuellement ? Entre 
les jeunes et le tableau numérique, l’in-
teraction est à fréquence quasi nulle, 
c’est-à-dire que les élèves n’y touchent 
jamais : cela s’explique d’une part à 
cause de la complexité des applicatifs, 
d’autre part du manque d’accessoires 
nécessaires à l’interaction, comme des 
manettes ou des boîtiers (avec un coût 
de matériel engendré par ces ajouts non 
négligeable).

Cela dit, le travail collaboratif fait par-
tie d’une panoplie de moyens pédago-
giques diversifi és pouvant être utilisés 
par les enseignants dans leur classe. 
Car, enfi n, le travail collaboratif n’est 
pas né avec le numérique !

« Le TNI comme outil d’apprentissage 
avec lequel les élèves font un travail 
partagé » n’est-elle pas la question cen-

trale ? Répondre par la négative peut 
laisser penser que l’enseignant ne fait 
qu’une présentation statique. Dans ce 
cas, un vidéoprojecteur serait suffi sant 
et rappelons-le, moins dispendieux.

QUELQUES QUESTIONS
PERTINENTES À SE POSER

Répondre positivement ne suffi t pas non 
plus. Quelques questions simples, à étof-
fer sans autre prétention que de clarifi er 
les usages, peuvent utilement être propo-
sées aux enseignants, aux conseils d’en-
seignement ou au conseil pédagogique 
pour juger de la pertinence de l’usage 
d’un TNI et de son appropriation :

1. L’enseignant utilisera-t-il le TNI pour :

• présenter un diaporama ?

• présenter un site Internet ?

• présenter une production d’élèves ?

• conserver des éléments d’annotation ?

• profi ter des fonctions de partage 
d’application ?

2. L’élève utilisera-t-il le TNI pour :

• dresser une liste de ses connais-
sances antérieures ?

• réaliser un schéma heuristique ?

• identifi er des éléments importants ?

• interpréter un texte ou des documents ?

• rechercher des ressources multimédias ?

LES LIMITES DU TABLEAU
NUMÉRIQUE INTERACTIF

La principale limite est celle des capaci-
tés d’investissement du professeur. Pour 
être utilisé au mieux, cet outil requiert 
beaucoup de temps et de persévérance, 
aussi bien pour apprendre à maîtriser 
ses fonctionnalités que pour préparer 
des supports interactifs et adaptés. Mais 
se sentir bien à l’aise avec les nouvelles 
technologies et maîtriser l’outil informa-
tique ne sont pas les conditions essen-
tielles de mise en œuvre d’un TNI dans 
la classe.

Le premier écueil vient toujours du 
manque de ressources et de formation. 
Pour se former, ou même s’auto-former 
convenablement, les enseignants sont 
malheureusement souvent démunis. Très 
peu reçoivent une formation spécifi que 
au TNI et doivent donc apprendre seuls, 
en tâtonnant sur l’outil, en demandant 
de l’aide autour d’eux, en cherchant l’in-
formation sur Internet… Cela complexi-
fi e beaucoup le travail de l’enseignant 
et freine la progression vers une bonne 
utilisation du TNI.

Un second écueil est qu’il ne faut pas 
faire comme avant le TNI, mais plutôt 
se demander comment faire autrement 
avec le TNI. En effet, pour ne pas vou-
loir faire de l’innovation à tout prix ou 
pour simplement ne pas se satisfaire 
d’ajouter du spectaculaire à l’enseigne-
ment, il faut beaucoup de perspicacité 
et de persévérance. Une fois le TNI dans 
la classe, la formation et la motivation 
des enseignants sont essentielles pour 
ne pas l’utiliser comme un vidéoprojec-
teur amélioré. Car il faut compter cinq 
ans d’investissement à un enseignant 
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« La pire des solutions consisterait à ne pas choisir et à conserver un 
statu quo, porteur de dysfonctionnements de plus en plus graves (1) ».

Malgré cette alerte des inspections 
générales (IGEN-IGAENR) de 2011, 
dans le dernier des cinq rapports sur 
le sport scolaire en vingt ans (!), mal-
gré le référé de la Cour des comptes 
de 2012, l’immobilisme perdure. 
Il est revendiqué et soutenu par un 
rassemblement hétéroclite issu de 
différents horizons – notamment syn-
dicaux – aux intérêts communs et à 
l’expression publique partagée.
Mais qu’est-ce qu’ont donc les chefs 
d’établissement à demander des 
changements (en premier lieu du-
quel la présidence de l’association 
sportive) puisque tout va bien et 
qu’il ne s’est jamais rien passé ?
Il ne s’était jamais rien passé non 
plus, avions-nous dit, jusqu’à la 
chute du panneau de basket au ly-
cée Éluard de Saint-Denis, en 1993, 
qui tua un élève.

Ce mercredi 27 novembre 2013, 
dans un collège de l’académie de 
Lyon, pendant une activité d’esca-
lade organisée par l’association 
sportive, un élève de 6e est tombé 
d’une hauteur de quinze mètres et 
s’est tué.
Le magistrat en charge de l’enquête 
vient de délivrer une commission ro-
gatoire à l’encontre du chef d’éta-
blissement, visant à déterminer sa 
responsabilité en tant que président 
de l’association.
Qui osera encore prétendre qu’il n’y 
a aucun risque et qu’il ne faut sur-
tout rien changer ?

Les associations sport
leur présidence : état 

pour refondre l’ensemble de 
ses cours et intégrer l’usage 
d’un TNI, en repensant en 
priorité les séquences pour 
lesquelles les fonctionnalités 
du TNI donnent une vraie va-
leur ajoutée. Mais l’objectif 
de l’enseignement n’est-il pas 
d’améliorer l’apprentissage 
des élèves, et non de faire 
gagner du temps aux ensei-
gnants ?

Additionner ces deux écueils 
et l’on comprendra la faible 
part actuelle de l’usage des 
tableaux numériques interac-
tifs dans la construction des 
apprentissages.

UTILE ?

Alors, le TNI est-il seulement 
défi ni comme un objet cen-
tralisateur et focaliseur de 
l’attention pédagogique d’un 
groupe vers une seule source 
qui n’est plus l’enseignant ? 
Immergés au quotidien dans 
l’univers de la technologie, 
du cyberespace et du diver-
tissement par la vidéo, les 
élèves semblent tirer profi t de 
l’utilisation du TNI, à la fois 
surface de projection, écran 
tactile, palette graphique, 
périphérique d’un ordinateur. 
Mais il serait très dangereux 
d’attribuer aux tableaux nu-
mériques interactifs des ver-
tus magiques et préventives 
de l’échec scolaire. Cet outil, 
initialement présenté comme 
une véritable révolution di-
dactique et technologique, 
est également souvent décrit 
comme un investissement 
totalement inutile. Et la de-
mi-mesure dans tout ça ? Pas 
si simple ! ■■

* Cette partie repose sur les bilans faits au 
Québec sur l’utilisation pédagogique des 
TNI.

LE SPORT SCOLAIRE,
UNE HISTOIRE DÉJÀ ANCIENNE

Le sport scolaire repose en effet sur une organisa-
tion élaborée avant la seconde guerre mondiale. À 
l’issue de celle-ci, par un arrêté de novembre 1945, 
est consacrée la reconnaissance d’utilité publique et 
est imposée la création obligatoire d’une associa-
tion sportive dans chaque établissement du second 
degré, présidée par le chef d’établissement.

Si l’on peut comprendre que les nécessités de la 
reconstruction du pays pouvaient (jusqu’au sein du 
système éducatif) conduire à concevoir des statuts 
en grande partie dérogatoires aux lois de la Ré-
publique (encore que des choix différents aient été 
faits s’agissant du sport dans le premier degré, qui 
s’appuie notamment sur le bénévolat, ou dans l’en-
seignement supérieur), on peut en revanche s’inter-
roger sur le maintien de cette situation soixante-dix 
ans après, si l’urgence la commandait alors ! Et si 
celle-ci n’existait pas, la question des choix d’orga-
nisation et de statut qui ont été faits spécifi quement 
pour le sport scolaire dans le second degré, inter-
roge tout autant.

Le régime actuel applicable au sport scolaire re-
pose sur la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 « rela-
tive à l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives » ; l’organisation et le fonc-
tionnement sont précisés par le décret n° 86-495 du 
14 mars 1986 « rendant certaines dispositions sta-
tutaires obligatoires pour les associations sportives 
scolaires et universitaires » (dont la présidence de 
l’association sportive par le chef d’établissement).

Cette loi succède, moins de 9 ans après, à une 
autre dont les décrets d’application (attaqués par 
le SNEP-FSU, syndicat national de l’éducation 
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En revanche, par l’arrêt 08787, 
le Conseil d’État rejette la seconde  
requête du SNEP tendant à l’an-
nulation du décret du 28 avril 
1977 portant approbation des 
statuts-types des associations spor-
tives. Il est savoureux de consta-
ter que le SNEP s’opposait alors, 
notamment, à la présidence de 
l’association sportive par le chef 
d’établissement !

L’organisation du sport scolaire telle 
qu’elle est conçue est-elle la plus ef-
fi ciente ? Sans doute pas puisqu’en 
à peine plus de vingt ans, cinq rap-
ports d’inspections générales (3) (ce 
qui constitue sans doute un record 
sur une même question !) et un réfé-
ré de la Cour des comptes en font 
apparaître tous les dysfonctionne-
ments (et, par là-même, les risques 
juridiques qui pèsent sur les prési-
dents des associations sportives 
au niveau local) et appellent à une 
impérieuse réforme trop longtemps 
différée.

On peut d’ailleurs légitimement 
s’interroger sur cette inertie qui 
conforte un tel statu quo, source de 
tant de dysfonctionnements !

physique) avaient connu quelques 
vicissitudes. Les deux arrêts du 
Conseil d’État en date du 16 no-
vembre 1979 sont d’ailleurs tout à 
fait intéressants.

Par un premier recours (2), le SNEP 
demandait l’annulation du décret 
du 22 mars 1977 portant approba-
tion des statuts de l’UNSS. Il obtient 
raison, non sur le fond de sa de-
mande, mais sur un vice de forme.

Un système
dont l’organisation
génère ses propres
dysfonctionnements

DYSFONCTIONNEMENTS
D’ORDRE STATUTAIRE

Tout est dérogatoire au droit commun dans l’orga-
nisation de l’UNSS par rapport aux fédérations 
sportives, y compris celles qui sont membres de la 
Confédération du sport scolaire et universitaire.

Toutes les fédérations relèvent de la forme associa-
tive pour leur fonctionnement ; c’est aussi évidem-
ment le cas de l’Union sportive de l’enseignement 
primaire (USEP) et de la Fédération française du 
sport universitaire (FFSU) dont les membres diri-
geants sont élus ! Le ministre des Sports ne préside 
aucune fédération sportive.

Pour l’UNSS, la même autorité, non élue, la pré-
side et la contrôle, ce qui est en contradiction 
avec l’article 16 de la loi du 16 juillet 1984 qui 
précise que les fédérations sportives « exercent 
leur activité en toute indépendance ».

Et le contrôle n’est que relatif puisque celui-ci se 
résume à la nomination du directeur et à la pré-
sidence formelle des assemblées générales ou 
des conseils d’administration, ces derniers n’étant 
(selon les inspections générales) consacrés qu’à 
des débats généraux « dans lesquels les membres 
nommés par le ministère approuvent les positions 
proposées par le directeur quand celui-ci de-
mande au président de procéder à un vote ». Pré-
sident, par délégation du ministre, qui est parfois 
même un sous-directeur de la DGESCO, ce que 
les statuts ne permettent pourtant pas !

Le statut associatif de l’UNSS atteint les limites du 
virtuel :
• Il est de jurisprudence constante qu’une asso-

ciation demeure une personne morale de droit 
privée, même si elle se trouve chargée d’une 

ives et
des lieux
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mission de service public et qu’elle 
bénéfi cie de fi nancement public (4).

• Mais, « considérant que lorsqu’une 
personne privée est créée à l’initia-
tive d’une personne publique qui en 
contrôle l’organisation et le fonction-
nement et qui lui procure l’essentiel 
de ses ressources, cette personne 
privée doit être regardée comme 
« transparente » et les contrats 
qu’elle conclut pour l’exécution de 
la mission de service public qui lui 
est confi ée sont des contrats admi-
nistratifs (5) ». Or, en ce qui concerne 
l’UNSS, celle-ci assure bien une mis-
sion de service public et ses respon-
sables gèrent des fonds publics.

De fait, soulignaient les inspecteurs gé-
néraux, « constituant un démembrement 
de l’administration, la gestion de l’UNSS 
peut conduire à l’engagement de la res-
ponsabilité directe du ministre de l’Édu-
cation nationale » (6). Ils relevaient aussi 
« l’anomalie » constituée par la signature 
de conventions avec des fédérations, où 
le ministre signe, au nom de son minis-
tère, avec son propre représentant à 
l’UNSS, dont il est le président de droit !

S’agissant des autres présidents de droit 
que sont ceux des associations sportives 
dans les collèges et lycées, là aussi, les 
choix faits à l’origine sont dérogatoires 
au droit commun des associations. La loi 
de 1901 a instauré un régime de liber-
té d’association qui a été rangé par le 
Conseil constitutionnel au nombre des 
principes fondamentaux reconnus par les 
lois de la République. En conséquence, 
cette liberté ne peut être réglementée 
que par le législateur ; cela concerne des 
situations et domaines très spécifi ques : 
interdiction pour les militaires d’adhé-
rer à des groupements ou associations 
professionnels ou à caractère politique ; 
obligation d’être membre d’une associa-
tion de chasse pour la pratiquer ; obliga-
tion d’adhérer à un ordre professionnel 
pour certaines professions.

L’on comprend mieux, au travers de ces 
exemples, les précautions d’écriture d’un 
directeur des affaires juridiques du mi-
nistère de l’Éducation : « Les dispositions 
prévoyant la présidence de droit de l’as-
sociation par le chef d’établissement ne 
paraissent pas méconnaître le principe 
de la liberté d’association » (7). La justifi -
cation d’une atteinte à l’article 11 de la 
convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales semble pourtant (en considé-
ration des dysfonctionnements soulevés 
ci-dessus) être quelque peu fragile quand 
il est écrit : « une telle limitation apportée 
à la liberté d’association afi n de favo-
riser l’exercice démocratique d’une ac-
tivité sportive par des enfants scolarisés 
poursuit un but légitime et paraît pouvoir 
se rattacher à la « protection des droits 
et libertés d’autrui » » (8) !

DYSFONCTIONNEMENTS
D’ORDRE FONCTIONNEL

Dans son référé du 10 septembre 2012 
concernant « les activités sportives vo-
lontaires dans l’enseignement du second 
degré », la Cour des comptes a souligné 
la gestion « peu rigoureuse » de l’UNSS 
et ses « modestes résultats » (le nombre 
de licenciés – plus d’un million selon 
le ministère - se situe entre 14 et 24 % 
des élèves scolarisés) au regard du coût 
(300 millions d’euros de fi nancements 
publics, 4.800 ETP).

La Cour a déploré le fait qu’« aucun texte 
ne défi nit de façon précise et opératoire 
la répartition des rôles et des objectifs 

entre l’Éducation nationale, l’UNSS et 
les associations sportives qui lui sont af-
fi liées », et « l’absence, jusqu’à présent, 
de véritable convention d’objectifs entre 
l’État et l’UNSS ».

S’agissant du forfait « 3 heures » des ensei-
gnants, elle a relevé que c’est une pratique 
qui n’est pas « juridiquement étayée » 
puisqu’elle ne repose que « sur une simple 
note de service du 1er décembre 1987 ». 
Ces heures ne sont pas contrôlées.

Les inspections générales ont établi un 
constat encore plus accablant :
• L’inexistence de la vie associative : 

« le statut actuel de l’UNSS paraît 
particulièrement inadapté aussi bien 
au regard de ses objectifs, puisque 
l’apprentissage de la vie associative 
par les élèves qui ont adhéré aux 
associations sportives des établisse-
ments du second degré n’existe pas 
ou peu, et que ses modes de fonction-
nement ne laissent que peu d’espace 
de liberté à la vie associative » (9).

• Un détournement des missions du 
sport scolaire : « […] des compé-
titions fédérales organisées par 
l’UNSS à la place des fédérations 
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sportives qui les ont en charge. C’est 
le cas, par exemple, du judo pour 
lequel il n’existe pas de véritables 
pratiques dans les associations spor-
tives. L’UNSS organise alors de fait 
une compétition fédérale où l’élève 
ne participe pas à l’association spor-
tive et n’est pas encadré par un en-
seignant de celle-ci » (10).

• Un détournement
 des règles comptables :
• « des subventions par des collectivi-

tés locales versées directement aux 
directions régionales et départemen-
tales de l’UNSS, qui sont dénuées de 
personnalité morale » ;

• des reversements ensuite aux « dis-
tricts (qui n’ont aucune existence 
juridique) afi n de payer les déplace-
ments des associations sportives des 
établissements scolaires » (11).

• Un nombre de licenciés
 qui ne correspond pas à la réalité. 

Les chiffres sont faussés par :
• le choix du contrat : « Les modalités 

d’achat de licences se répartissent 
selon deux choix :

 - un achat globalisé de licences au 
travers d’un contrat attractif et per-

sonnalisé prenant en compte le type 
d’établissement et son effectif ;

 - un achat à l’unité de licences au 
travers d’un tarif unique.

 Il faut noter qu’aujourd’hui, plus de 
92 % des licenciés le sont au travers 
des licences « contrats » qui posent 
un vrai problème de fi abilité. En ef-
fet, si ce dispositif est attractif pour 
le chef d’établissement, président 
de l’association sportive locale, 
puisqu’il permet de minimiser le coût 
d’achat de la licence s’il le souhaite, 
il met également à sa disposition la 
déclaration du nombre de licenciés 
sans aucun contrôle possible. C’est 
ce dispositif qui explique pourquoi le 
rapport des inspections générales de 
2006 avait pu rencontrer des établis-
sements dans lesquels il y avait plus 
de licenciés UNSS qu’il n’y avait 
d’élèves scolarisés. Le chef d’établis-
sement est évidemment encouragé à 
déclarer un grand nombre d’élèves 
licenciés pour justifi er l’existence du 
forfait de 3 heures accordé aux en-
seignants d’EPS et cela ne coûte rien 
à l’établissement puisqu’il a déjà 
payé le forfait-contrat » (12).

 « 80,21 % des établissements font le 
choix du contrat contre 57,40 % il y 

a dix ans. Ces 80,21 % représentent 
92,19 % du nombre total des licen-
ciés (hors Nouvelle-Calédonie) » (13).

 Le « choix » du contrat se révèle être 
défi nitif, le conseil d’administration 
de l’UNSS ayant décidé, en 2011, 
qu’il n’était pas possible de revenir 
vers une autre modalité de contrat !

• les conditions de l’adhésion : « Si 
un élève ne prend une licence que 
pour participer à une compétition 
académique et/ou nationale, force 
est de se demander si l’on est en pré-
sence d’un véritable licencié UNSS ? 
Formellement oui, mais l’AS n’aura 
servi qu’à établir une licence pour 
une compétition non préparée à l’AS 
dans une activité sportive inexistante 
au plan du district et du départe-
ment, voire de l’académie ».

 Il en est de même, soulignent les ins-
pections générales, « lorsqu’à l’issue 
d’un cycle d’EPS une compétition in-
ter-classes est organisée, l’ensemble 
des élèves sont parfois licenciés alors 
que cette pratique, interne à l’établis-
sement scolaire, relève de l’EPS et pas 
de l’UNSS. Cette confusion pédago-
gique entre UNSS et EPS doit être sou-
lignée et ne peut être acceptée » (14).

 « Recommandation n° 17 : pour 
connaître le véritable nombre de 
licenciés, il paraîtrait préférable 
d’abandonner le système de la li-
cence « contrat » qui contribue, sans 
doute, à gonfl er artifi ciellement le 
nombre de licenciés et de revenir 
au système de la licence individuelle 
avec un contrôle plus strict du nombre 
réel de licenciés. Ce changement est 
d’autant plus indispensable que les in-
dicateurs d’évolution du nombre de li-
cenciés fi xés par le ministre à l’UNSS 
ne peuvent qu’encourager des tenta-
tions infl ationnistes que le système de 
la licence « contrat » permet » (15).

L’on pourra aussi s’étonner que l’UNSS 
conduise les présidents d’association 
(par son système d’adhésion forfaitaire 
obligatoire) à commettre d’abord de 
fausses déclarations d’effectifs qui ont 
immanquablement des conséquences 
fi nancières pour l’association locale, 
si cette dernière (quelle qu’en soit la 
raison) ne parvient pas à revendre 
le nombre d’adhésions qu’elle a été 
contrainte d’acheter !

Tous ces dysfonctionnements aggravent 
les responsabilités qui pèsent sur les pré-
sidents de droit.
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La multiplication des dysfonctionne-
ments du sport scolaire, tel qu’il est 
aujourd’hui organisé dans le second 
degré, aggrave de fait et de manière 
disproportionnée la responsabilité de 
ceux qui ont pour mission de le mettre 
en œuvre au niveau local, en premier 
lieu desquels les présidents des associa-
tions sportives.

Quelques-uns de nos interlocuteurs ba-
layent d’un revers de main (bien cynique 
au demeurant) certains risques de mise 
en cause au titre du droit habituellement 
applicable aux associations et à leurs di-
rigeants, en premier lieu desquels celui 
de la responsabilité pénale : « il n’y a 
aucun risque pour les chefs d’établisse-
ment-présidents » !

Ce qui ne semble pourtant pas être l’avis 
du magistrat-instructeur dans l’affaire du 
décès d’un élève suite à une chute d’un 
mur d’escalade… comme nous le ver-
rons ci-après.

Ensuite, en tirant prétexte du caractère 
de « transparence », évoqué précédem-
ment, de l’association. Celle-ci n’ayant 
(au regard de la jurisprudence) pas 
d’existence réelle, ce sont les règles 
juridiques appliquées aux EPLE et aux 
personnels y exerçant qui seraient re-
tenues. On peut se demander d’abord 
pourquoi, dans ces conditions, on parle 
encore d’association et on tente d’en 
justifi er la nécessité !

Curieuse interprétation de la jurispru-
dence qui consisterait à lire dans une 
faute sanctionnable, voire sanctionnée 
(conséquence de la déclaration du ca-
ractère « transparent » d’une associa-
tion), un avantage protecteur dont il 

serait loisible de tirer parti par ailleurs ! 
Curieuse ignorance du principe du droit 
selon lequel « nul ne peut se prévaloir 
de sa propre turpitude » (16).

Pourtant la différenciation entre l’éta-
blissement et l’association sportive est 
bien affi rmée par le juge administratif 
dans le domaine des sanctions puisque, 
pour ce dernier, c’est à tort qu’un élève 
fait l’objet d’une convocation devant 
le conseil de discipline d’un établisse-
ment et est sanctionné pour des faits 
commis dans le cadre de l’association 
sportive  (17). Ceux qui prétendent le 
contraire seraient bien inspirés de lire 
de temps à autre la Lettre d’information 
Juridique du ministère (LIJ) ou les pages 
de Direction (18) !
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En ce qui concerne la réponse faite par 
le ministère à un représentant de la Na-
tion (quelques mois après sa question !) 
sur la présidence de l’association spor-
tive (parfois reprise par des recteurs 
ou DASEN), on ne peut qu’être surpris 
par la qualité de ce texte dans lequel fi -
gurent, sur le même plan, lois, règlements 
et circulaires, elles, dénuées de toute va-
leur quant à l’énoncé de normes. L’on y 
encourage la pratique de la gestion de 
fait sur la base d’une simple circulaire 
que l’on tente de renforcer par un texte, 
lui, réglementaire mais qui n’est d’aucun 
rapport avec la problématique (RCBC). 
L’on tente d’y faire croire que la loi « Fau-
chon » (19) est une panacée qui exonère 
de (presque) toutes les responsabilités.

Mais il est vrai que cette réponse mi-
nistérielle à un parlementaire est, elle 
aussi, dépourvue de toute valeur régle-
mentaire, selon la jurisprudence là aussi 
constante du Conseil d’État (20).

Cette même interrogation sur la qualité de 
l’argumentaire se pose pour le Guide à 
l’usage du chef d’établissement président 
de l’association sportive, dont on mesure 
bien l’opportunité de la diffusion actuelle 
dans les établissements ! On y lira – mais 
est-ce avec surprise, dans le contexte ? – 
une nouvelle fois placés sur le même plan 
s’agissant de la « responsabilité » :
• des articles du Code civil, du Code 

de l’éducation… et une modeste 
circulaire ;

Des responsabilités anormalement 
disproportionnées
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• l’évocation avantageuse mais ambi-
guë de la jurisprudence de la Cour 
de cassation (20 novembre 1996)… 
en omettant sur la même question 
(indemnisation de la victime) celle 
opposée du Conseil d’État (1979, 
1985) et en ne précisant pas, dans 
un cas comme dans l’autre, que la 
substitution de la responsabilité de 
l’État suppose que soit retenue une 
faute dans l’organisation du service 
(défaut de surveillance).

Dans le domaine de la responsabilité 
pénale, le Guide cite l’article 121-3 du 
Code pénal, sans en donner le conte-
nu : « Il n’y a point de crime ou de délit 
sans intention de le commettre. Toute-
fois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit 
en cas de mise en danger délibérée de 
la personne d’autrui. Il y a également 
délit lorsque la loi le prévoit, en cas de 
faute d’imprudence, de négligence ou 
de manquement à une obligation de 
prudence ou de sécurité prévue par la 
loi ou le règlement, s’il est établi que 
l’auteur des faits n’a pas accompli les 
diligences normales compte tenu, le cas 
échéant, de la nature de ses missions ou 
de ses fonctions, de ses compétences 
ainsi que du pouvoir et des moyens 
dont il disposait. Dans le cas prévu 
par l’alinéa qui précède, les personnes 
physiques qui n’ont pas causé direc-
tement le dommage mais qui ont créé 
ou contribué à créer la situation qui a 
permis la réalisation du dommage ou 

qui n’ont pas pris 
les mesures per-
mettant de l’éviter, 
sont responsables 
pénalement s’il est 
établi qu’elles ont, 
soit violé de façon 
manifestement dé-
libérée une obli-
gation particulière 
de prudence ou 
de sécurité pré-
vue par la loi ou 
le règlement, soit 
commis une faute 
caractérisée et qui 
exposait autrui à 
un risque d’une 
particulière gra-
vité qu’elles ne 
pouvaient ignorer. 
Il n’y a point de 
contravention en 
cas de force ma-
jeure ».

Et apporte comme commentaire : « La 
modifi cation du Code pénal a posé des 
conditions beaucoup plus restrictives à 
la constitution de la faute. De manière 
générale, on retiendra le nécessaire 
respect des règles de sécurité, de sur-
veillance, de gestion « en bon père de 
famille », nourri des expériences ou 
directives concernant l’EPS en général, 
pour prévenir tout accident ».

Le professeur d’EPS, animateur de l’ac-
tivité « escalade » et son chef d’établis-
sement du collège dans lequel un élève 
s’est récemment tué, apprécieront !

Que faut-il penser de l’interprétation 
de l’organisation du temps scolaire par 
voie de… circulaire (encore !) quand il 
est écrit : « Les élèves de l’AS sont sous 
la responsabilité de l’institution scolaire 
durant toutes leurs activités, facultatives 
ou non. La notion d’« horaire » n’in-
tervient pas. Les activités de l’AS sont 
en conséquence du temps scolaire ». 
Faut-il comprendre que les activités de 
l’association sportive ne sont plus celles 
de l’association sportive mais celles de 
l’établissement ?

Que faut-il aussi penser dans ce même 
guide de mettre en correspondance le 
« contenu » (« L’AS doit favoriser les 

partenariats et la recherche de fi nance-
ments complémentaires ») et la « réfé-
rence » (« article 200 du Code général 
des impôts ») qui concerne… la ligne 
suivante ? C’est laisser penser pour celui 
qui ne vérifi erait pas soigneusement le-
dit Code que celui-ci valide l’opération 
demandée de recherche de fi nance-
ments, ce qui est bien évidemment faux.
Voilà bien tous les ingrédients néces-
saires pour entretenir une confusion et 
servir certains intérêts au statu quo. On 
retrouve d’ailleurs curieusement quasi-
ment certains des mêmes propos dans 
les écrits d’une organisation syndicale 
précitée… Nous attendions un peu 
plus de sérieux quant aux réponses aux 
questions essentielles qui sont posées. 
Rappelons que celles qui concernent les 
responsabilités concernent tout à la fois 
l’association, son encadrement et son 
président.

LES RESPONSABILITÉS
DE L’ASSOCIATION

« Les dommages causés à l’occasion 
d’une activité gérée par une association 
constituée au sein d’un EPLE engagent, 
en principe, la responsabilité civile de 
l’association elle-même en tant que per-
sonne morale autonome. Il faut toutefois 
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souligner, d’une part, que, dans certains 
cas, la responsabilité civile personnelle 
de ses dirigeants peut être recherchée 
et, d’autre part, que dans la mesure où 
les associations concourent à la mise en 
œuvre de l’action éducative au sein des 
établissements d’enseignement, l’acti-
vité de ces associations est susceptible 
d’engager la responsabilité de l’éta-
blissement lui-même ou celle de l’État. 
Dans tous les cas où la responsabilité 
de l’association est mise en cause, c’est 
la personne désignée par les statuts, en 
principe son président, qui doit assurer 
sa représentation en justice » (21).

LA RESPONSABILITÉ
PERSONNELLE DE
SES DIRIGEANTS

« Envers l’association sont civilement 
responsables les mandataires de l’as-
sociation (président, trésorier, secré-
taire…) des fautes commises dans leur 
gestion qui leur sont personnellement 
imputables (article 1992 du Code ci-
vil, premier alinéa). Vis-à-vis des tiers, 
la responsabilité civile des dirigeants 
peut être engagée lorsqu’ils agissent en 
dehors de l’objet statutaire de l’associa-
tion ou quand ils commettent une faute 
lourde et intentionnelle. Par ailleurs, le 
statut associatif ne saurait faire obstacle 

à la mise en cause pénale des dirigeants 
pour les infractions dont ils se sont per-
sonnellement rendus coupables » (22).

LES RESPONSABILITÉS
SPÉCIFIQUES DU PRÉSIDENT-
CHEF D’ÉTABLISSEMENT

Elles sont tout à la fois liées à la gestion 
de l’association et aux conséquences 
civiles et pénales résultant d’accidents.

Responsabilités liées à la gestion
de l’association

Gestion de fait : « Le risque de gestion 
de fait ne peut être totalement écar-
té. La présidence de droit des asso-
ciations sportives des établissements 
d’enseignement du second degré par 
les chefs de ces établissements peut fa-
voriser l’apparition d’une situation de 
gestion de fait si l’association se révèle 
être une association « administrative » 
ou « transparente » sans existence 
réelle » (23).

Il est surprenant que certains de nos 
interlocuteurs nient ce risque de ges-
tion de fait alors qu’ils revendiquent le 
caractère de « transparence » de l’as-
sociation pour expliquer que celle-ci et 
l’établissement, c’est la même chose !

La gestion de fait est l’action par la-
quelle une personne, n’ayant pas la 
qualité de comptable public, intervient 
dans le maniement des deniers pu-
blics sans être habilitée à le faire, en 
violation du principe de séparation de 
l’ordonnateur et du comptable : « Toute 
personne qui, sans avoir la qualité de 
comptable public ou sans agir sous le 
contrôle ou pour le compte d’un comp-
table public, s’ingère dans le recouvre-
ment des recettes affectées ou desti-
nées à un organisme public doté d’un 
poste comptable ou dépendant d’un tel 
poste, doit, nonobstant les poursuites 
qui pourraient être engagées devant les 
juridictions répressives, rendre compte 
au juge fi nancier de l’emploi des fonds 
ou valeurs qu’elle a irrégulièrement 
détenus ou maniés. Il en est de même 
pour toute personne qui reçoit ou ma-
nie, directement ou indirectement, des 
fonds ou valeurs extraits irrégulière-
ment de la caisse d’un organisme pu-
blic et pour toute personne qui, sans 
avoir la qualité de comptable public, 
procède à des opérations portant sur 
des fonds ou valeurs n’appartenant pas 
aux organismes publics, mais que des 
comptables publics sont exclusivement 
chargés d’exécuter en vertu de la ré-
glementation en vigueur. Les gestions 
irrégulières entraînent, pour leurs au-
teurs, déclarés comptables de fait par 
la Cour des comptes, les mêmes obliga-
tions et responsabilités que les gestions 
patentes pour les comptables publics. 
Néanmoins, le juge des comptes peut, 
hors le cas de mauvaise foi ou d’infi dé-
lité du comptable de fait, suppléer par 
des considérations d’équité à l’insuffi -
sance des justifi cations produites. Les 
comptables de fait pourront, dans le 
cas où ils n’ont pas fait l’objet des pour-
suites au titre du délit prévu et réprimé 
par l’article 258 du Code pénal [ar-
ticle 432-12 du nouveau code pénal], 
être condamnés aux amendes prévues 
par la loi » (24).

Prise illégale d’intérêt : « Il est donc à 
craindre que la constitution du délit de 
prise illégale d’intérêts soit inévitable 
pour les chefs d’établissement placés de 
droit à la présidence des associations 
sportives des établissements d’enseigne-
ment du second degré » (25).

Constitue une prise illégale d’intérêt, au 
sens du Code pénal (article 432-12) : 
« Le fait pour une personne dépositaire 
de l’autorité publique ou chargée d’une 
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mission de service 
public ou par une 
personne investie 
d’un mandat électif 
public, de prendre, 
recevoir et conser-
ver, directement ou 
indirectement, un 
intérêt quelconque 
dans une entreprise 
ou une opération 
dont elle a, au mo-
ment de l’acte, en 
tout ou partie, la 
charge de la sur-
veillance, de l’ad-
ministration, de la 
liquidation ou du 
paiement » (26).

La jurisprudence 
de la Cour de Cas-
sation a de longue 
date établi que ce délit est constitué par 
« l’intérêt personnel patrimonial pris 
par une personne exerçant des fonc-
tions publiques dans une affaire sur la-
quelle elle exerce l’une des formes de 
contrôle prévues par la loi. […] La véri-
table question était de savoir si la prise 
d’intérêts devait rester subordonnée au 
critère de l’intérêt personnel et patri-
monial ou si elle pouvait aussi être de 
nature morale, familiale. […] Dans trois 
arrêts récents, la Chambre criminelle a 
défi ni sa position : elle a reconnu de la 
manière la plus nette qu’un intérêt sim-
plement moral constitue l’intérêt dont la 
prise, la réception ou la conservation 
est interdite » (27).

Conseiller intéressé (28) : « Sont illégales 
les délibérations auxquelles ont pris part 
un ou plusieurs membres du conseil in-
téressés (29) à l’affaire qui en fait l’objet, 
soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires » (30).

L’on pourra d’ailleurs s’étonner que non 
seulement le ministère ignore la réalité 
de ces risques mais invite (par voie de 
circulaire !) les chefs d’établissement à 
entrer plus encore dans l’illégalité en 
faisant octroyer par le conseil d’admi-
nistration du collège ou du lycée qu’ils 
président une subvention à une associa-
tion dont ils sont les présidents !

Pour autant, si ces responsabilités liées 
à la gestion de l’association sont loin 
d’être négligeables, c’est dans le do-
maine de l’accident et de ses consé-

quences que le risque de mise en cause 
est le plus important.

Responsabilitées dans le risque et
conséquences des accidents

C’est, à ce niveau, la responsabilité tant 
civile que pénale susceptible d’être en-
gagée à l’occasion d’un accident ayant 
entraîné la blessure, voire (situation la 
plus dramatique) le décès d’un membre 
de l’association.

Bien évidemment, ce risque n’est théo-
riquement pas différent de celui lié aux 
activités scolaires mais il est diffi cile de 
prétendre que l’organisation de l’activi-
té sportive, dans le cadre de l’associa-
tion, notamment lors des déplacements 
et des compétitions, soit comparable à 
une séance d’EPS pratiquée dans l’en-
ceinte de l’établissement !

Le facteur « risque » est amplifi é notam-
ment par ces déplacements vers les lieux 
de compétition. Par souci de bien faire, 
nombre d’enseignants vont transporter, 
hors réglementation, des élèves dans leur 
véhicule personnel sans que cela leur ait 
été autorisé, sans que le président de 
l’association en soit informé. Combien 
sont conscients d’engager ainsi lourde-
ment leur responsabilité personnelle ?

Certaines collectivités vont même jusqu’à 
mettre à disposition d’EPLE, pour l’usage 
de l’association sportive, des minibus, 
qui doivent être prêtés à l’AS d’autres 
établissements ! Quid des conventions, 

des autorisations, quid des habilitations 
des conducteurs et des vérifi cations du 
matériel dans le respect des règles du 
transport d’élèves ?

La compétition, les activités d’entraîne-
ment dans l’établissement peuvent elles-
mêmes être à l’origine d’accidents de san-
té susceptibles d’engager la responsabilité 
des uns et des autres : « Ainsi, l’affi liation 
des associations locales à l’UNSS est obli-
gatoire pour pouvoir participer aux com-
pétitions et le chef d’établissement est de 
droit président de cette association locale. 
Cette présidence lui confère des respon-
sabilités dont la signature des licences, 
ce qui suppose qu’un certifi cat médical 
a été joint à la licence préalablement à 
cette validation. […] Bien entendu, dans 
ces situations, le certifi cat médical n’existe 
pratiquement jamais et la responsabilité 
pénale du chef d’établissement et des en-
seignants d’EPS pourrait être recherchée 
en cas d’accident » (31).

Bien sûr, l’antienne des partisans de 
l’immobilisme est qu’il ne s’est jamais 
rien passé, que les inquiétudes que nous 
manifestons sont exagérées et qu’il ne 
faut donc surtout rien changer qui dé-
rangerait l’ordre et les intérêts établis ! 
Et puis, quand bien même la loi de 
1937 (substituant la responsabilité de 
l’État à celle des membres de l’enseigne-
ment public (32)) et la loi « Fauchon » (33) 
apporteraient toutes les protections né-
cessaires ! Interprétation bien extensive 
et imprudente de la réalité de ces deux 
textes (34).
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Nous avions dit qu’il ne s’était 
pas non plus passé quoi que 
ce soit avant les accidents du 
panneau de basket qui tua un 
élève à Saint-Denis ou ceux 
liés à l’utilisation de machines 
dangereuses, qui en blessèrent 
d’autres.

C’était l’expression du simple 
bon sens. Les faits viennent de 
nous donner raison.
Le mercredi 27 novembre 2013, 
dans un collège de l’académie 
de Lyon, pendant une activité 
d’escalade organisée par l’as-
sociation sportive, un élève de 
6e est tombé d’une hauteur de 
quinze mètres et s’est tué.

Le magistrat en charge de l’en-
quête a délivré une commission 
rogatoire à l’encontre du chef 
d’établissement visant à déter-
miner sa responsabilité en tant 
que président de l’association. 
Après ce drame, pourra-t-on en-
core longtemps affi rmer qu’il ne 
faut rien changer ?

Il est désormais impératif et ur-
gent de reconsidérer l’ensemble 
de l’organisation et du fonction-
nement du sport scolaire dans le 
second degré pour répondre à 
ces questions essentielles et pour 
en assurer la pérennité. ■■
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Un dossier détaillé précisant 
l’ensemble des textes législatifs 
et réglementaires concernant 
le sport scolaire mais aussi le 
cadre général du régime d’as-
sociation et la jurisprudence 
en découlant est accessible 
aux adhérents sur le site du 
SNPDEN.

Outre ces éléments, le dossier 
recense les circulaires minis-
térielles sur le sport scolaire, 
la présentation détaillée des 
rapports d’inspection générale 
et du référé de la Cour des 
comptes.

Enfi n, sont rappelés nos man-
dats et nos positions syn-
dicales, comme celles du 
SE-UNSA, mais aussi les in-
terprétations ou commentaires 
faits par des organisations 
de la FSU (dont le SNEP). 
L’on y appréciera, notamment 
à sa juste valeur, la lettre de 
« dénonciation » de son chef 
d’établissement à adresser au 
DASEN, proposée par ce der-
nier à ses adhérents !
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PREMIERS CONSTATS,
PREMIERS OBSTACLES

Il apparaît que les organisations et ins-
titutions étudiées n’aspirent pas de la 
même façon à exercer des compétences 
stratégiques.

Les collectivités territoriales se sont enga-
gées résolument en ce sens. Leur mon-
tée en puissance, passée par différentes 
phases, se teinte de plus en plus d’un 
appui à l’action pédagogique, notam-
ment à travers le soutien au numérique 
éducatif.

Désormais, loin de réclamer de nou-
veaux transferts de gestion, les collec-
tivités territoriales (régions notamment) 
veulent disposer de leviers qui leur 
permettent d’imprimer une direction au 
système d’enseignement et de forma-
tion et de l’articuler avec les questions 
dont elles ont la charge : aménagement 
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Décentraliser l’éducation :
une longue marche,
inexorable, jusqu’où ?*

Réputé immobile, le système éducatif français subit pourtant une 
« révolution » profonde. Depuis une trentaine d’années, son 
centre de gravité, traditionnellement situé au niveau de son ad-
ministration centrale (le ministère de l’Éducation nationale), tend 
à se déplacer vers les collectivités territoriales, les académies et 
les établissements scolaires. Cette longue marche, qui s’opère 
par étapes (actes I, II, III…), est émaillée de résistances et de 
tensions mais se poursuit inexorablement.

C’est pour tenir compte de cette évo-
lution et du fait que l’on dispose d’un 
certain recul que le numéro 140 de la 
revue Administration et éducation en-
tend faire le point de la situation à tous 
les degrés d’enseignement et envisager 
les perspectives d’avenir : où en est-on ? 
Vers quoi se dirige-t-on ? Comment les 
collectivités territoriales envisagent-elles 
leur action en direction des établisse-
ments scolaires et universitaires ? Com-
ment les établissements eux-mêmes 
perçoivent-ils cette action : intrusions in-
tolérables, aide et soutien, partenariat 
légitime pour des raisons de proximité ? 
Quelles incidences sur le service public 
et sur la « gouvernance » en académie ? 
Quelle articulation entre l’autonomie des 
établissements et ces collaborations ?

Les coordonnateurs du numéro, Alain 
Bouvier et Bernard Toulemonde, per-
sonnalités reconnues, observateurs avi-
sés et acteurs du système, ont donc fait 
appel à :
• des praticiens de l’éducation et de la 

formation : chefs d’établissement de 
tous degrés, gestionnaires, inspec-
teurs d’académie et recteurs ;

• à des élus et praticiens des collectivi-
tés territoriales (DGA, DGSA, direc-

teurs de l’éducation des municipali-
tés, inter-communautés, CG, CR) ;

• à des observateurs et chercheurs 
(DEPP, Inspection générale, centres 
de recherche).

La seule règle imposée aux différents 
contributeurs était celle de la libre pa-
role ; ils n’ont donc pas cherché à farder 
la réalité et évoquent un cheminement 
émaillé de diffi cultés.
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du territoire et développement écono-
mique, formation professionnelle tout au 
long de la vie, emploi et insertion pro-
fessionnelle, parcours d’orientation, in-
novation, recherche et développement.

Or, face à cet engagement déterminé, 
les acteurs de terrain, dans les univer-
sités comme en rectorat ou en EPLE, ne 
peuvent s’appuyer sur la tradition d’un 
État fédéral et ne disposent donc pas de 
la culture de certains de leurs homolo-
gues européens en matière d’autonomie 
et de responsabilité. On évoquera donc 
ici et là des motifs de discorde multiples 
avec les universités et, en établissement 
scolaire, un certain interventionnisme 
des collectivités, en particulier lors du 
transfert des TOS lors de l’acte II, at-
testant d’un brouillage de l’articulation 
entre autorités fonctionnelle et hiérar-
chique. On assiste insensiblement à la 
mise en place dans les EPLE d’un « sys-
tème de double commandement » et à la 
« mise en place d’une double hiérarchie 
qui ne dit pas son nom » (1).

Quant aux rectorats, même enga-
gés dans des évolutions notables, 
« les outils de gouvernance [leur] font 
cruellement défaut, le dialogue [y] est 
abandonné à l’informel et aux bonnes 
volontés individuelles » (2).
Mais curieusement, l’obstacle majeur 
semble provenir de l’État lui-même, écrit 
Philippe Tournier : « De phase en phase 
de décentralisation, l’État se débar-
rasse, et sans autre logique, de ce qui 

ne l’intéresse pas (les bâtiments un jour, 
les TOS le lendemain, la maintenance 
informatique une autre fois) mais décen-
trant toujours plus le système vers les col-
lectivités sans vouloir rien perdre d’un 
pouvoir initial qu’il a pourtant lui-même 
amoindri ». On comprend que les chefs 
d’établissement regrettent l’absence de 
démarche globale, de transparence, 
d’approche partagée.

D’autres diffi cultés semblent relever da-
vantage de l’appréhension que de la 
réalité. Il s’agit principalement du re-
proche de disparité entre les territoires : 
l’analyse étayée d’une universitaire, 
comme les constats en provenance des 
états-majors régionaux, confi rment une 
tendance des 26 régions à aligner leurs 
politiques éducatives sur l’ensemble 
du territoire national, « chaque région 
s’attachant à faire aussi bien que les 
autres ».

MARGES DE PROGRÈS
ET DÉFIS À RELEVER

Dans ce cas, doit-on déplorer une ré-
forme non aboutie, alors que le contour 
fi nal de l’Acte III n’est pas encore défi -
ni ? Non, répondent nos auteurs quasi 
unanimes, mais il existe un challenge à 
relever. Les évolutions engagées « cor-
rigent et ouvrent des perspectives, pour 
peu que les acteurs s’en emparent ; […] 
l’évolution du système éducatif passe 
par le législatif, mais surtout par l’initia-
tive locale » écrit Jean-Charles Ringard.
Pour Alain Bouvier, il existe des outils à 
inventer, des structures et des modalités 
« qui rendent possibles des coopérations 
territoriales effectives et effi caces ». Yan-
nick Tenne partage la même conviction : 
« Si la loi est un moteur de changement, 
ce n’est pas le seul ». La pièce n’est pas 
encore jouée, même à l’école primaire 
qui, comme il le rappelle, est en rapport 
avec « les processus et les modalités de 
la décentralisation » depuis sa création : 
la réfl exion sur le « rôle des acteurs, l’uti-
lisation de l’autonomie, la place laissée 
aux partenaires » est porteuse de nou-
veaux défi s.

Aussi faut-il s’appuyer davantage sur 
les établissements, écrit Philippe Tour-
nier ; leur accorder une autonomie ga-
rante d’une amélioration de leurs per-
formances, dit Bernard Toulemonde ; 
affi rmer le rôle de chefs d’établissement 
mieux formés, estime Yves Dutercq. Il faut 

« parier sur la coéducation », affi rme 
François Bonneau, et sur le copilotage, 
redit Bernard Toulemonde ; François Jol-
livet prône le « renouvellement [d’une] 
gouvernance » inspirée par « trois 
règles d’or : pragmatisme, innovation, 
proximité ». Une des pistes proposées 
le plus souvent réside dans un système 
de contrat tripartite. L’éducation pourrait 
ainsi devenir peu à peu une compétence 
partagée, entre partenaires qui s’appri-
voisent progressivement, pour le plus 
grand bénéfi ce du service public.

UNE DYNAMIQUE
ENCORE FRAGILE

Cependant, rien n’est durablement ac-
quis. Dans une étude comparée des 
systèmes éducatifs européens, Gérard 
Marcou rappelle que le partage de res-
ponsabilité entre les États et les autorités 
infranationales varie considérablement 
d’un pays à l’autre et dépend autant des 
structures administratives que de la façon 
dont le système éducatif s’est formé. Les 
cinq scénarios imaginés par Alain Bou-
vier peuvent, selon les choix politiques, 
renforcer la décentralisation ou la com-
promettre. Il faudra « une volonté poli-
tique ferme et constante » pour persévé-
rer dans une voie destinée à améliorer la 
réussite des élèves et à accompagner des 
mutations de fond, souligne Philippe Tour-
nier. F. Bonneau va dans le même sens : 
l’enjeu de l’acte III consiste à « réussir le 
passage à des compétences réellement 
conjuguées ». La longue marche vers 
une réelle décentralisation de l’éducation 
n’en est donc qu’à ses débuts. ■■

* La revue trimestrielle de l’AFAE (Association française des 
acteurs de l’éducation) est préparée au sein d’un comité 
de rédaction composé de membres de l’association. Elle 
offre un espace indépendant de réflexion prospective et 
d’échanges entre les divers acteurs du système éducatif. 
Présentant leurs analyses et témoignages, elle vise à faire 
connaître les pratiques, notamment les expériences inno-
vantes, mais aussi à faire réfléchir sur les résultats et les 
pistes de la recherche susceptibles d’améliorer l’efficacité 
de l’École. Son dernier numéro, dans le prolongement de 
plusieurs colloques et articles (en 1993, 2004 et 2008), 
est consacré à la mise en place progressive de la décen-
tralisation en éducation.

1 B. Toulemonde.
2 A. Bouvier.
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« Depuis une dizaine d’années, le pour-
centage d’élèves en diffi culté face à l’écrit 
a augmenté de manière signifi cative et 
près d’un élève sur cinq est aujourd’hui 
concerné en début de 6e. Si le niveau 
moyen a peu évolué, les évaluations té-
moignent d’une aggravation des diffi cultés 
parmi les élèves les plus faibles ». Suite à 
ce constat dressé dans le rapport annexé 
à la loi pour la Refondation de l’école 
de la République, il a été demandé aux 
deux inspections générales de l’Éducation 
nationale d’examiner le traitement de la 
grande diffi culté au cours de la scolarité 
obligatoire.

QUI SONT LES ÉLÈVES
« EN GRANDE DIFFICULTÉ » ?

La notion de « grande diffi culté » est dif-
fi cile à cerner, aucune défi nition n’exis-
tant dans les textes qui régissent le sys-
tème éducatif. Cette notion n’apparaît 
que dans deux circulaires récentes qui 
concernent les RASED (réseaux d’aide 
spécialisée aux élèves en diffi culté) et les 
SEGPA (sections d’enseignement géné-
ral et professionnel adapté) et dans celle 
de 2006 qui présentait les PPRE (pro-
grammes personnalisés de réussite éduca-
tive) comme « une modalité de prévention 
de la grande diffi culté ».

Le traitement de la grande 
diffi culté au cours de
la scolarité obligatoire

Compte rendu du rapport de l’Inspection générale n° 2013-095 de 
novembre 2013 : le rapport comprend 169 pages (dont 9 pages 
d’axes de travail). Il s’appuie essentiellement sur la visite d’écoles 
et de collèges dans 15 académies différentes, sur des entretiens 
avec de nombreux organismes, syndicats et fédérations de parents 
d’élèves. 16 préconisations le jalonnent qu’il m’a paru important 
de mettre en exergue.

Préconisation 1 : Préciser et mettre en co-
hérence le vocabulaire utilisé pour carac-
tériser la nature et le degré des diffi cultés 
des élèves dans les textes offi ciels.

Dans les textes, une opposition récurrente 
apparaît entre une diffi culté ordinaire 
que l’élève doit surmonter avec le « sou-
tien » de l’enseignant et des situations 
plus « graves » qui justifi ent une adap-
tation de l’enseignement et des aides 
spécifi ques ; on parle alors de « grande 
diffi culté ». Cette notion est également ab-
sente des textes à portée internationale. 
Par contre, deux autres thèmes y sont dé-

Sylvie PÉNICAUT
Bureau national
sylvie-mar.penicaut@ac-nice.fr
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veloppés : la notion de « besoins éduca-
tifs particuliers » et le nombre excessif 
d’élèves sortant de la formation initiale 
sans avoir acquis les compétences né-
cessaires pour s’intégrer dans la société.

Préconisation 2 : s’appuyer sur les prin-
cipes de l’école inclusive, désormais ins-
crite dans la loi, pour passer d’une lo-
gique de traitement des diffi cultés, donc 
des écarts à la norme, à une logique 
beaucoup plus préventive de réponse 
aux besoins éducatifs particuliers.

Les personnels de l’Éducation nationale 
interrogés n’ont pas donné de défi nition 
rigoureuse. La diffi culté serait ponctuelle 
et, par là même, surmontable alors que 
la « grande diffi culté » demanderait une 
intervention « spéciale » qui s’inscrit 
dans la durée, voire qui s’aggrave au fi l 
de la scolarité. Par contre, l’expression 
« grande diffi culté » est rarement utilisée 
pour qualifi er la situation des élèves sans 
solution à la fi n du parcours scolaire.

Préconisation 3 : éviter de considérer la 
« grande diffi culté » comme une catégo-
rie qui caractériserait a priori une popu-
lation d’élèves ; évoquer plutôt la « situa-
tion de grande diffi culté », situation qui 
est celle de celui qui, à un moment de sa 
scolarité, est en échec grave et durable, 
par rapport aux compétences attendues 
au niveau considéré.

De même, il est diffi cile de quantifi er 
et d’évaluer les élèves en « grande 
diffi culté ».

Préconisation 4 : défi nir quelques indi-
cateurs stables référés aux évaluations 
nationales et internationales permettant 
de suivre la population scolaire la plus 
en diffi culté et de mieux cerner les com-
posantes de ces situations.

En 2012, sur près de 750.000 jeunes 
ayant participé aux journées « défense 
et citoyenneté », seulement 80 % sont 
considérés comme « lecteurs effi caces ». 
Dans les enquêtes PISA, il apparaît que 
plus de jeunes sont en grande diffi culté 
du point de vue de la compréhension 
en France que dans les pays voisins. La 
part des élèves de CM2 ne maîtrisant 
pas les compétences de base est stable 
depuis 2008 (12 % en français, 9 % en 
mathématiques).

Par contre, on constate une hausse de 
la part des élèves ne maîtrisant pas 

les compétences de base en 3e (25 % 
en français en 2012 contre 19 % en 
2008 ; 13 % en mathématiques contre 
10 % en 2008). Il semblerait que c’est 
au niveau du collège que la dégradation 
des résultats a été la plus marquée ces 
dernières années. Il est diffi cile d’établir 
une typologie des élèves en grande dif-
fi culté, même si quelques éléments res-
sortent (domaine où la grande diffi culté, 
se situe le plus : le champ de la maîtrise 
de la langue) ; les CSP défavorisées sont 
majoritaires, 7 élèves/10 accueillis en 
SEGPA sont issus de milieux défavorisés.

Le corollaire entre milieu socio-écono-
mique défavorisé et résultats scolaires 
s’est encore renforcé ces dernières an-
nées (cf. dernière enquête PISA), ainsi 
que les élèves issus de familles mono-
parentales et les enfants faisant l’objet 
de mesures sociales ou judiciaires ; les 
problèmes de comportement sont cités 
une fois sur deux et ces élèves sont pour 
les 2/3 des garçons.

QUELLES RÉPONSES ?

Dans le cadre de l’école et du collège 
unique, tous les élèves doivent acquérir 
le socle commun « de compétences, de 
connaissances et de culture ». L’ensei-
gnant doit trouver des solutions pour 
adapter les enseignements aux besoins 
et aux diffi cultés de l’élève avec, en pa-
rallèle, des aménagements particuliers 
et des actions de soutien.

La première réponse aux diffi cultés doit 
être la prévention, d’où le rôle important 
des personnels médicaux-sociaux et des 
psychologues scolaires.

Les élèves en « grande diffi culté » sont 
scolarisés en classe ordinaire dans le 
premier degré et pris en charge par 
les RASED ; dans le second degré, les 
élèves reconnus « en diffi culté grave et 
durable » sont scolarisés en EGPA (en-
seignements généraux et professionnels 
adaptés) qui regroupent les SEGPA 
et les EREA (établissements régionaux 
d’enseignement adapté). Les SEGPA re-
groupent 3 % des collégiens donc elles 
ne prennent en charge qu’une minorité 
des élèves en situation d’échec grave.

Parallèlement, il existe de nombreux 
dispositifs conçus à l’échelle nationale 
et locale. Ces dispositifs peuvent être 
regroupés autour de 6 pôles : dispositifs 

d’aide ou d’accompagnement ; stages 
de remise à niveau et stages-passe-
relles ; dispositifs territorialisés ; disposi-
tifs pour élèves aux profi ls particuliers ; 
organisations propres aux classes de 
3e ; dispositifs et mesures mis en œuvre 
pour prévenir les sorties précoces du 
système éducatif.

Préconisation 5 : élaborer un texte fé-
dérateur permettant de mettre en cohé-
rence l’ensemble des mesures et disposi-
tifs conçus en réponse aux diffi cultés ou 
situations spécifi ques relevées au cours 
de la scolarité obligatoire et constituant 
un cadre cohérent dans lequel pourrait 
s’exercer l’autonomie de l’établissement.
À l’école, les maîtres repèrent « des 
élèves en diffi culté » et d’autres en 
« grande diffi culté » qu’ils connaissent 
très bien, ainsi que leurs familles. C’est 
plus compliqué dans le second degré.

Préconisation 6 : réexaminer pour tous 
les élèves en situation de grande diffi cul-
té (ou autre situation spécifi que) la mise 
en place d’un outil de suivi permettant de 
rassembler les informations disponibles, 
de nourrir les projets (programmes) per-
sonnalisés, de procéder à des synthèses, 
des régulations périodiques et de mettre 
en évidence les progrès réalisés, en re-
lation avec le livret scolaire.

La prise en compte de l’élève en grande 
diffi culté est très diverse tant dans sa 
place en classe que dans l’organisation 
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pédagogique. Dans la diversité des pra-
tiques, cinq facteurs paraissent détermi-
nants : qualité et effi cacité de l’enseigne-
ment dispensé à l’ensemble des élèves 
(ce qui revient à souligner l’enjeu de la 
formation et de la gestion des ressources 
humaines) ; relation entre le maître et 
l’élève en grande diffi culté (importance 
d’une attitude « bienveillante » et d’une 
« bientraitance » de l’élève) ; pertinence 
des interventions et des aides apportées 
pendant le temps de classe aux élèves 
en diffi culté ; intégration dans la commu-
nauté de travail que constitue la classe 
et la gestion du temps : les élèves en 
grande diffi culté sont souvent ceux qui 
décrochent les premiers si la séance est 
trop longue ou ceux qui n’arrivent pas à 
terminer leur travail.

Préconisation 7 : approfondir la question 
des rythmes de travail et de la semaine 
de classe de l’élève « en grande diffi -
culté ». En particulier, dans le cadre de 
la démarche engagée au niveau natio-
nal, examiner comment lui permettre 
d’accomplir, à son rythme, son parcours 
d’apprentissage.

L’élève en grande diffi culté a besoin 
d’un projet personnalisé formulé par 
l’enseignant. Le PPRE a été conçu 
comme un instrument de mise en cohé-
rence des aides apportées à des élèves 
qui rencontrent des diffi cultés ; c’est aus-
si un moyen pour engager les parents. 
Mais les PPRE, dans leur forme actuelle, 

ne permettent pas la construction d’un 
parcours personnalisé et les élèves ne 
perçoivent pas suffi samment les objectifs 
que le maître s’est donné pour lui.

Autour de l’élève en grande diffi culté, un 
travail collectif est nécessaire à l’échelle 
de l’école.

Préconisation 8 : clarifi er la répartition 
des rôles du maître, responsable de la 
formulation et de la mise en œuvre du 
projet élaboré en réponse à la situation 
de grande diffi culté, et du directeur, res-
ponsable de la cohésion des acteurs au 
service de ce projet et de sa continuité.
Les projets d’école n’accordent pas 
toujours une attention particulière à la 
grande diffi culté et les maîtres spéciali-
sés sont rarement impliqués.

Préconisation 9 : éviter de mettre en 
concurrence l’accompagnement sco-
laire et les activités de sport, de jeu ou 
d’ouverture culturelle. Il conviendrait soit 
de construire un emploi du temps où ces 
deux types d’apport sont distribués sur 
des plages différentes, soit de concevoir 
avec les parents un itinéraire individuali-
sé équilibrant les champs d’activité.

Sur le hors-temps scolaire, les enfants 
en grande diffi culté sont souvent pris en 
charge par le secteur médical ou para-
médical. Mais il y a peu de communi-
cation entre professeurs des écoles et 
spécialistes extérieurs.

Les RASED constituent une ressource 
pour l’enseignant qui constate qu’il ne 
peut apporter une réponse effi cace et 
suffi sante. Mais le nombre des maîtres 
« E » (dominante pédagogique) et 
« G » (dominante éducative) qui inter-
viennent dans les RASED a fortement 
diminué depuis 2007. De plus, il existe 
de grandes disparités d’un départe-
ment à l’autre tant dans le nombre des 
RASED que dans leur composition. 
Aucun bilan rigoureux n’a été établi 
pour évaluer l’impact des RASED sur la 
grande diffi culté.

En 2012-2013, 5 à 6 % de l’effec-
tif scolarisé dans le 1er degré public a 
bénéfi cié d’une aide à dominante pé-
dagogique ou rééducative. Cette aide 
se concentre essentiellement en CP/
CE1. Dans le primaire, encore 12 % 
des élèves redoublent, souvent ceux qui 
iront en SEGPA ou qui sont en situation 
de handicap.

Dans le cursus des élèves en « grande 
diffi culté », trois étapes de leur scolarité 
sont essentielles : la scolarisation en ma-
ternelle, les apprentissages fondamen-
taux et la préparation de l’entrée en 6e et 
du choix d’orientation qui l’accompagne.

Préconisation 10 : installer l’usage du 
plan d’accompagnement personnalisé 
pour construire dans la durée, depuis la 
maternelle jusqu’au terme des appren-
tissages fondamentaux, une prévention 
effi cace et cohérente des situations de 
grande diffi culté en associant autour de 
l’enseignant le médecin de l’Éducation 
nationale, le psychologue scolaire et, en 
tant que de besoin, d’autres profession-
nels, tout en impliquant les parents.

À la fi n du primaire, choix de la 6e or-
dinaire ou de la 6e SEGPA réservée à 
des élèves légèrement défi cients, mais  
sans troubles graves du comportement. 
De nombreux élèves en situation de han-
dicap sont orientés en SEGPA (décisions 
conformes à la loi de 2005). Par contre, 
il est étonnant que, pour qu’un élève 
puisse aller en SEGPA, il faille qu’il ait 
un an de retard, d’où des redoublements 
inutiles en CM1 ou CM2.

Préconisation 11 : dans le cadre d’une 
réfl exion plus globale sur le rôle et le 
fonctionnement de la SEGPA, réviser 
et expliciter la procédure et les critères 
d’orientation en plaçant l’intérêt de l’élève 
au-dessus de toute autre considération.

L’entrée au collège constitue une rupture 
dans le parcours de l’élève en grande 
diffi culté. Pour les élèves les plus fragiles 
(jusqu’à 20 %), l’entrée en 6e peut être 
une « épreuve douloureuse », à la fois 
vécue comme une rupture affective et 
pédagogique. Les écoles préparent le 
passage en 6e ; les collèges préparent 
l’accueil mais il y a peu de relations 
entre les deux sur la continuité péda-
gogique et la continuité de la prise en 
charge des situations particulières de 
certains élèves. Les professeurs de col-
lège ne parviennent que rarement à une 
véritable personnalisation de ce qui est 
proposé aux élèves les plus en diffi culté. 
La question de l’évaluation est centrale ; 
or, au collège, le passage de la note 
chiffrée à une évaluation par compé-
tences ne va pas de soi. Globalement 
les professeurs apparaissent très dému-
nis face à ces 5 à 10 % d’élèves très 
en décalage. Beaucoup expriment un 
besoin de formation et pensent que la 
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réponse à la grande diffi culté se situe en 
dehors de la classe. De nombreux dis-
positifs existent mais avec d’importantes 
différences d’un établissement à l’autre, 
d’un élève en grande diffi culté à l’autre.

Six grandes réponses ressortent par-
mi les dispositifs observés : constitution 
d’une classe spécifi que ; répartition par 
groupes de niveau, de besoin ou de 
compétence ; apport d’une aide supplé-
mentaire ; accompagnement du travail 
personnel ; remobilisation des élèves en 
voie de décrochage ; appui à la concep-
tion d’un projet vers l’enseignement pro-
fessionnel. Ces dispositifs existent rare-
ment en classe de 5e, ce qui n’est pas 
sans conséquence sur la continuité de 
l’étayage destiné aux élèves en diffi cul-
té. La cohérence d’ensemble des dispo-
sitifs mis en place dans un établissement 
n’est pas toujours perceptible. Rarement 
il est question d’une trame reliant les 
actions dans une continuité de la sortie 
du CM2 jusqu’à l’entrée au lycée. Les 
projets d’établissement juxtaposent sou-
vent des « fi ches-actions » pour chaque 
dispositif, ce qui traduit souvent une 
absence de réponse collective de l’éta-
blissement à la grande diffi culté et à la 
diffi culté en général. Si les professeurs 
principaux connaissent généralement 
bien les élèves en grande diffi culté, les 
échanges pédagogiques demeurent in-
suffi sants avec ses collègues.

Il manque un suivi éducatif et pédago-
gique complet d’autant plus que la mul-

tiplicité des interlocuteurs ne facilite pas 
l’implication des familles.

Préconisation 12 : faire en sorte que les 
parents des élèves les plus en diffi culté 
aient un interlocuteur unique désigné 
parmi les professeurs, soit en tant que 
« tuteur », soit en tant que « professeur 
principal » (dans le cadre d’une redéfi -
nition de cette mission).

Le parcours du collégien en grande 
diffi culté s’organise autour de trois mo-
ments sensibles : l’entrée en 6e, le cycle 
central marqué par une dégradation du 
comportement avec souvent une rupture 
entre la 5e et la 4e et une sortie diffi cile 
vers une formation professionnelle. Il est 
exceptionnel qu’un élève considéré en 
grande diffi culté à l’entrée au collège 
progresse sans heurt jusqu’à la 3e. Le 
nombre d’élèves qui ne maîtrise pas le 
palier 3 est plus important que celui qui 
ne maîtrise pas le palier 2.

Au niveau 4e, lorsque les problèmes de 
comportement deviennent diffi cilement 
gérables, les élèves sont envoyés en 
classe-relais, structure à qui on confi e 
surtout les élèves que l’école ne supporte 
plus. D’autres sont envoyés vers une SE-
GPA ou une pré-orientation profession-
nelle. Le redoublement reste encore une 
réponse à la grande diffi culté au collège : 
21,4 % des élèves ont un an de retard 
en 3e. L’orientation des élèves en grande 
diffi culté à l’entrée en 6e se fait essentiel-
lement vers le CAP et est plus complexe 

pour les élèves restés en 3e « ordinaire » 
que pour les 3e SEGPA. La section d’en-
seignement général adapté est la seule 
structure explicitement destinée aux 
élèves dont les diffi cultés sont recon-
nues « graves et permanentes ». Même 
si elle est affi chée comme faisant partie 
intégrante du collège, cette dernière ap-
paraît comme une entité bien identifi ée, 
avec sa propre dotation, ses enseignants 
spécialisés et « son directeur ».

Préconisation 13 : défi nir plus clairement 
le statut des directeurs adjoints chargés 
de SEGPA, par exemple dans le cadre 
d’une intégration dans le corps des per-
sonnels de direction.

Peu d’activités sont décloisonnées entre 
SEGPA et collèges et il y a rarement des 
échanges de compétences entre profes-
seurs des deux entités.

PILOTAGE ET LEVIERS

Si toutes les circulaires de rentrée depuis 
2000 traitent de la grande diffi culté, 
toutes n’en font pas une priorité. Il est 
rare que le parcours de l’élève soit évo-
qué dans sa continuité de la maternelle 
à la sortie du collège.

Préconisation 14 : transformer l’actuel 
« bureau de la personnalisation des 
parcours et du handicap » en un « bu-
reau de la personnalisation des par-
cours » chargé de mettre en place, de 
coordonner et de suivre les dispositions 
nécessaires pour la personnalisation 
des parcours de tous les élèves qui ont 
besoin d’accompagnement ou d’aide 
spécifi que à un moment de leur scolari-
té obligatoire.

Préconisation 15 : installer un disposi-
tif d’évaluation fi able et durable (par 
exemple au début de la dernière année 
de chaque cycle) et en assurer la remon-
tée anonyme et exhaustive à chaque 
niveau de responsabilité, de l’établisse-
ment jusqu’au niveau national.

Au niveau académique, le traitement de 
la grande diffi culté fait l’objet d’un dé-
veloppement particulier là où le poids 
de l’éducation prioritaire est important. 
À ce niveau, il manque des indica-
teurs. Rarement la « grande diffi culté » 
infl échit la répartition académique des 
moyens. Les liens apparaissent particu-
lièrement distendus entre pilotage aca-



41Éducation & pédagogie - Direction 216 - avril 2014

démique et expertise pédagogique. En 
revanche, la « grande diffi culté » est 
une préoccupation toujours présente 
dans le pilotage départemental mais il 
n’y a pas de traitement d’ensemble du 
phénomène. Trois réseaux de compé-
tences y sont mobilisables : le réseau 
pédagogique du 1er degré, le réseau 
médico-social et le réseau de l’orienta-
tion. Mais leur fonctionnement est sou-
vent cloisonné. Dans le 1er degré, le 
maillage des circonscriptions structure 
le territoire départemental ; dans le 2nd 
degré, les bassins ne sont pas des lieux 
d’émergence de solutions spécifi ques à 
la grande diffi culté. C’est plus abordé 
au niveau de chaque collège, notam-
ment en dialogue de gestion.

À tous les niveaux il manque des indi-
cateurs formalisés ciblant le suivi de la 
grande diffi culté. Au niveau local, le 1er 
degré et le 2nd degré connaissent là en-
core une dissymétrie. Dans le 1er degré, 
juxtaposition de deux personnes (IEN et 
directeur d’école) et de trois territoires 
(périmètre de recrutement de l’école, 
secteur du collège et de la circonscrip-
tion) alors que, dans les collèges, le 
pilotage est confi é au chef d’établisse-
ment mais qui se voit encore trop sou-
vent dénié toute expertise pédagogique 
par les enseignants. Les approches de 
la grande diffi culté sont très éloignées 
entre le 1er degré qui part de l’intérieur 
de la classe et le chef d’établissement 
du 2nd degré qui part d’indicateurs sur 
l’absentéisme, l’orientation…

La principale réponse apportée à la 
diffi culté scolaire a toujours été l’ad-
jonction de moyens supplémentaires 
mais qui n’ont de sens qu’en fonction 
de la qualité du personnel affecté. Ces 
moyens ont représenté une variable 
d’ajustement dans les contextes de forte 
contrainte budgétaire de ces dernières 
années, obligeant à des redéploiements 
de personnel dans le 1er degré et à faire 
des choix entre les dispositifs dans le 
2nd degré. Dans les collèges ECLAIR, on 
compte plus d’enseignants non titulaires, 
plus de demandes de mutation, ce qui 
nuit à la stabilité des équipes et donc à 
la constitution de projets. Cette situation 
est aggravée par le statut précaire du 
personnel éducatif (AED, assistants de 
prévention et de sécurité)…

Préconisation 16 : assurer un suivi spé-
cifi que de l’ensemble des personnels 
contractuels particulièrement impliqués 

auprès des élèves les plus fragiles. 
Reconnaître l’engagement de ces per-
sonnels auprès des élèves les plus en 
diffi culté.

Il manque des enseignants spécialisés 
aussi bien au niveau des emplois de 
l’ASH (adaptation scolaire et scolarisa-
tion des élèves handicapés) que dans 
les RASED.

L’accompagnement des équipes et leur 
pilotage sont indispensables pour réus-
sir la prise en charge des élèves les plus 
en diffi culté.

Les chefs d’établissement doivent être 
renforcés dans leur rôle de pilote pé-
dagogique et cette reconnaissance doit 
être réaffi rmée à tous les niveaux et sou-
tenue par les directions académiques et 
les corps d’inspection pédagogique et 
de vie scolaire.

Il est également nécessaire de soutenir 
les directeurs d’école et de revoir leur 
statut.

Les enseignants considèrent qu’ils dé-
couvrent la grande diffi culté dans la 
classe faute de formation initiale ou 
continue. Malgré tout, ils s’impliquent 
fortement dans le suivi collectif et indi-
viduel des élèves. Si la scolarisation des 
élèves en situation de handicap a ame-
né une évolution des formations, les sa-
voir-faire acquis n’ont pas été transférés 
à la grande diffi culté. On peut estimer 

que plus de 17.000 emplois et un mil-
liard d’euros sont engagés directement 
par l’Éducation nationale dans la pré-
vention ou le traitement de la grande 
diffi culté.

VERS UNE CONCLUSION

« Peut-être faut-il passer d’une démarche 
fondée sur la réponse aux diffi cultés, 
perçues comme l’écart à une norme 
implicite, à une démarche plus réso-
lument inclusive et à une organisation 
de l’école et des parcours construite 
en fonction des besoins spécifi ques de 
chaque élève ».

DES AXES DE TRAVAIL

• Construire une réponse réellement 
personnalisée de la maternelle à la 
classe de seconde.

• Mettre en cohérence les aides autour 
de l’élève, du maître et de la classe 
dans le premier degré.

• Adapter le collège aux situations de 
grande diffi culté.

• Faire de la SEGPA une voie d’inclu-
sion.

• Placer au cœur de la nouvelle for-
mation la réponse à la diversité des 
besoins. ■■
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Maryline BAUMARD
Journaliste, Le Monde

Vous avez mené une enquête
approfondie pour comprendre
comment certains pays parviennent
à obtenir d’excellents résultats pour
PISA. Qu’avez-vous constaté ?

Certains pays ont su résoudre le drame 
que sont l’illettrisme et l’innumérisme 
dans nos sociétés modernes et prouver 
que nos 15 % de grand échec scolaire 
ne sont pas une fatalité.

Je ne citerai que deux exemples : d’une 
part, la Floride qui, en dix ans d’en-
seignement de la lecture avec des mé-
thodes « robustes », est devenue qua-
siment championne du monde pour la 
capacité à lire de ses élèves ; d’autre 
part, les pays asiatiques qui ont trou-
vé une méthode permettant aux enfants 
de comprendre les concepts mathéma-

tiques en profondeur pour permettre 
à tous de progresser et d’asseoir des 
bases solides.

Et vous avez également interrogé
des scientifi ques. Sont-ils résignés ?
Ont-ils des solutions ?

Les scientifi ques que j’ai rencontrés ne 
sont pas résignés. J’ai interrogé trois 
catégories de chercheurs : des neuros-
cientifi ques, des psychologues et des 
économistes. Les premiers sentent que 
nous sommes à l’aube de découvertes 
importantes sur ce qu’est apprendre. 
Ils observent dès aujourd’hui le circuit 
des connaissances dans le cerveau au 
point d’être capables de différencier le 
cerveau d’un lecteur et d’un non-lecteur. 
Les économistes, eux, sont capables 
de modéliser ce qui rend une école 
effi cace. C’est à mes yeux essentiel. 
Quelqu’un comme l’économiste Esther 
Dufl o explique qu’après dix ans de tra-
vail sur l’école, dans son laboratoire 
de lutte contre la pauvreté au MIT, elle 
cerne mieux ce qui permet à cet écosys-
tème d’être effi cace.

Alors qu’est-ce qui
ne fonctionne pas en France ?

En France, on oublie d’expliquer l’es-
sentiel aux enseignants. Qui leur ra-

Maryline Baumard, journaliste au Monde et spécialiste des 
questions d’éducation, auteure de l’ouvrage La France enfi n 
première de la classe, analyse les derniers résultats de PISA 
qui donnent une gifl e à l’école française sur le déclin. Mais la 
journaliste, menant son enquête, révèle qu’il n’y a pas de fa-
talité, juste des méthodes à mettre en place. Elle a accepté de 
répondre à nos questions.

conte les avancées de la science ? Qui 
leur propose de mieux comprendre quels 
outils sont utilisés ailleurs pour remédier 
aux diffi cultés en lecture ou en mathé-
matiques ? Notre formation initiale a été 
jugée inutile ; notre formation continue 
des maîtres est le parent pauvre. Quant 
à notre ouverture sur les travaux interna-
tionaux, je ne vous en parle même pas !

C’est donc un livre optimiste
que vous avez publié…

Oui. J’ai la faiblesse de penser qu’on 
pourrait avoir une des meilleures écoles 
du monde si on arrêtait de transformer 
l’école en un champ de bataille politique 
et qu’on s’intéressait plus aux résultats de 
la science.

La France 1re de la classe ?
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La France enfi n
première de la classe
Maryline Baumard, édition Fayard, novembre 2013

Comment s’y prendre pour 
avoir la meilleure école du 
monde dans dix ans ? PISA, le 
Programme international pour 
le suivi des acquis des élèves, 
révèle une école française sur 
le déclin. Le niveau n’en fi nit 
pas de baisser. Ce n’est pas 
une surprise. C’est encore 
moins une fatalité. La nouvelle 
gifl e de fi n 2013 doit être sa-
lutaire car la France peut se 
hisser dans le peloton de tête. 
Pour y parvenir, il faut penser 
différemment, regarder ce qui 
fonctionne à l’étranger. Cette 
enquête au cœur des pays qui 
font mieux que nous raconte 
comment la Floride apprend 
à lire à tous et pourquoi les 
adolescents de Shanghai pul-
vérisent les records mondiaux 
en maths. L’auteur a interrogé 
les meilleurs scientifi ques. Du 
spécialiste du cerveau Stanis-
las Dehaene à l’économiste Esther Dufl o, les chercheurs savent ce qui rend 
l’école effi cace ; ils ont étudié les méthodes qui permettent à tous les en-
fants de vraiment apprendre à lire, écrire et compter. Écouter ces experts 
doit aider les parents et les enseignants à donner enfi n à l’élève France le 
bulletin scolaire qu’elle mérite.

Journaliste au Monde, spécialiste des questions d’éducation, Maryline Bau-
mard est notamment l’auteur de Vive la pension, ces ados qui veulent aller 
en internat (Lattès, 2012) et L’École, le défi  de la gauche (Plon, 2013). 

Ce livre voudrait montrer qu’il faut arrêter de 
prendre les enfants en otage, de faire croire 
qu’enseigner est un art alors que c’est une 
science. Il y a urgence à aider les 20 % qu’on 
abandonne et pour cela il faut donner aux 
enseignants les outils dont ils ont besoin. Je 
suis aussi certaine que la lutte contre l’échec 
se fait au sein de l’établissement et que les 
chefs d’établissement doivent être au fait de 
ce qui se passe ailleurs et des méthodes qui 
marchent. Ils sont les animateurs de l’équipe 
pédagogique et leur force est considérable 
en la matière. ■■

Propos recueillis par Isabelle POUSSARD, permanente
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Éric KROP
Proviseur
Lycée EREA Toulouse-Lautrec
Vaucresson
Académie de Versailles

Direction* : Éric, tu diriges
un établissement atypique.
Peux-tu nous le présenter ?

Éric Krop : Effectivement, il faut tout 
d’abord passer par un rappel historique. 
Par décret n° 80-826 du 17 octobre 
1980 a été créé, sur le site actuel de 
Vaucresson, un établissement national 
d’enseignement pour handicapés moteurs 
prenant le relais du lycée d’État mixte de 
Garches, installé depuis plus de dix ans 
dans les locaux de l’hôpital Raymond 
Poincaré de Garches, spécialisé dans le 
traitement des handicaps moteurs.

Un centre de soins et de rééducation 
(CSR), géré par l’association des Pu-
pilles de l’Enseignement public des 
Hauts-de-Seine (ADPEP 92), est ensuite 
créé en 1982 dans l’enceinte du lycée.
En application du décret du 30 avril 
1985, l’établissement d’enseigne-
ment a été transformé en établisse-
ment régional d’enseignement adap-

té (EREA). Il a pris le nom de « Lycée 
Toulouse-Lautrec ». L’EREA de Vaucres-
son est l’un des quatre-vingts EREA 
de France et l’un des six recevant 
des élèves handicapés moteurs. Sa 
structure pédagogique comprend une 
école primaire, un collège, un lycée 
(ES, L, S, STG) et deux sections de 
techniciens supérieurs en comptabili-
té et gestion des organisations et en 
notariat. L’EREA Toulouse-Lautrec a la 
particularité d’accueillir simultanément 
des élèves porteurs de handicap ou 
des élèves valides.

De plus, l’établissement mène et coor-
donne des actions pédagogiques à l’hô-
pital Raymond Poincaré de Garches. 
Dans ce cadre, des professeurs inter-
viennent au chevet de jeunes collégiens 
ou lycéens en court et moyen séjours.

Un internat éducatif assure l’accueil de 
125 élèves. Il est réservé aux jeunes 

inscrits au CSR. Une prise en charge ren-
forcée, assurée par le service « infi rme-
rie », est mise en place pour les élèves 
dont la situation requiert une surveillance 
nocturne. Le CSR assure le suivi médical, 
paramédical et participe à l’accompa-
gnement éducatif et social. Il contribue, 
en collaboration avec l’EREA, dans le 
cadre des projets individuels, à l’épa-
nouissement des élèves, au développe-
ment de leur autonomie dans les actes de 
la vie quotidienne et à la préparation de 
leur intégration scolaire, professionnelle 
et sociale.

Les deux établissements (structure pé-
dagogique de l’Éducation nationale et 
centre de soins et de rééducation), avec 
leurs missions respectives, spécifi ques et 
complémentaires, sont indissociables et 
solidairement responsables. Ils constituent 
un ensemble cohérent et se sont fi xés, 
dans une convention-cadre, des objectifs 
communs :

Un établissement singulier
Piscine
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Le tableau suivant précise les caractéristiques de chaque établissement ainsi que leur lien.

LYCÉE EREA TOULOUSE-LAUTREC

EPLE CENTRE DE SOINS ET DE RÉÉDUCATION

Tutelle Éducation nationale Agence régionale de santé qui autorise l’ADPEP 92 à gérer le CSR

Budget Région Ile-de-France : environ 1,5 million d’euros (sans les 

salaires)

Caisse régionale d’Assurance Maladie : environ 6 millions d’euros (comprend 

les salaires qui représentent plus de 80 % de l’ensemble)

Équipe de direction Proviseur, proviseure-adjointe, gestionnaire, chef des travaux, 

directeur de l’école primaire, deux CPE

Directeur, directeur adjoint, DRH, médecin-chef, adjoint de direction, cadre de 

rééducation, cadre de soin, cadre éducatif

Personnels 80 enseignants, 10 personnels administratifs, 52 agents,

50 AVESCO

101 équivalents temps plein, soit 136 salariés (médecins, kinésithérapeutes, 

ergothérapeutes, orthophonistes, psychomotriciennes, psychologues, 

infi rmiers, aides-soignants, éducateurs, assistantes sociales, personnels 

administratifs…)

Élèves (du primaire au BTS) 390 élèves (dont 125 internes) Sur les 390 élèves, 257 élèves sont inscrits au CSR

Services partagés entre les 
deux établissements

Service éducatif, infi rmerie, service social

Instances CA, commission permanente, CHS, CVL, conseil 

pédagogique, CESC, conseils de classes...

Comité d’entreprise, délégation du personnel, CHS-CT, conseil de la vie 

sociale (CVS)... La direction participe au CA de l’ADPEP 92 en qualité d’invité

Projet d’établissement - Développer l’autonomie des élèves :

  Intégrer et responsabiliser

- Permettre la réussite scolaire par l’obtention de diplômes 

  nationaux

- Mutualiser et valoriser les savoir-faire

- Renforcer l’ouverture vers l’extérieur

- Diversifi er et développer l’offre SESSAD

- Développer et formaliser les partenariats diversifi és

- Accompagner le développement de l’offre pédagogique de l’EREA

- permettre aux élèves de réussir 
leur scolarité par l’obtention de 
diplômes nationaux, en leur 
proposant des adaptations 
dans le cadre d’un projet indi-
viduel qui considère le jeune 
dans sa globalité ;

- préparer l’élève à sa poursuite 
d’études ou à son insertion so-
ciale et professionnelle par l’ac-
quisition d’un maximum d’outils 
d’autonomie et d’émancipa-
tion ;

- assurer l’ouverture de la struc-
ture vers l’extérieur et la promo-
tion des actions menées au tra-
vers d’initiatives institutionnelles 
et de partenariats.

Salle de soins
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Comment est-on nommé sur un poste
aussi atypique que celui-ci ?

En 2008, il y a eu un appel à candida-
ture publié dans le Bulletin offi ciel (BO 
n° 4 du 24 janvier 2008) comportant 
la description de la nature du poste. Les 
candidats devaient adresser un curricu-
lum vitae et une lettre de motivation au 
ministère et au recteur de l’académie de 
Versailles.

Le recteur, entouré du DASEN des Hauts-
de-Seine et du président de l’association 
gestionnaire du CSR (ADPEP 92), a reçu 
des candidats avant d’envoyer un avis 
au ministère. C’est à l’issue de cette pro-
cédure que j’ai été nommé.

Tu cumules deux fonctions, proviseur 
d’une cité scolaire et directeur du 
centre de soins et de rééducation 
qui lui est attaché ; tu gères deux 

budgets ; tu présides des instances 
différentes etc. Comment as-tu
appréhendé ce poste ?

La prise de fonction dans un établisse-
ment atypique suppose d’en saisir la 
complexité. Dans cette situation, j’ai 
effectué, comme chaque « perdir » arri-
vant sur un nouveau poste, un diagnos-
tic. L’exercice a été double, voire triple : 
diagnostic de l’EPLE, de l’établissement 
médico-social et des relations entre les 
deux structures. Ce travail a été mené 
de façon collégiale, au sein des équipes 
de direction respectives et dans le cadre 
de réunions d’harmonisation entre les 
deux établissements. Cette étape m’a 
permis de mieux connaître mes collabo-
rateurs directs, de construire et de mettre 
en place les délégations indispensables 
à notre fonctionnement. Elle a aussi été 
l’occasion de rencontrer les équipes, 
de comprendre l’histoire de l’institution 

et les particularités des identités pro-
fessionnelles. Ainsi se sont dégagés les 
atouts et axes de progrès pour les mois 
et les années à venir.

La mise en synergie de l’activité de 
chaque établissement au service 
d’objectifs communs rend la situation 
complexe mais en constitue aussi la 
richesse. C’est un poste chronophage 
mais passionnant.

J’imagine que la pédagogie
doit être particulièrement adaptée.
As-tu des pratiques originales à nous
faire connaître ?

Tout d’abord, il semble important de 
préciser les contours de l’adaptation 
scolaire ou, en tout cas, la façon dont 
nous l’envisageons au sein de l’établis-
sement. Nous défi nissons régulièrement 
auprès de nos interlocuteurs le fait qu’il 
ne s’agit pas d’adapter le but à atteindre 
mais la façon d’y parvenir.

Au-delà des effectifs réduits, la pre-
mière adaptation est constituée par la 
mise en œuvre des emplois du temps 
qui prennent en compte les temps de 
soins et de rééducation. S’ajoutent 
à cela les liens permanents qu’entre-
tiennent les enseignants avec les pro-
fessionnels du CSR. Ainsi des parcours 
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Matériel varié, adapté et de qualité
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scolaires individualisés peuvent être 
mis en œuvre.

Conjointement, le conseil pédagogique 
est très actif. Il se réunit environ neuf fois 
par an selon un calendrier prévisionnel 
annuel et à partir d’un ordre du jour qui 
permet aux collègues plus particulière-
ment concernés par les thèmes abordés 
de se mobiliser.

De ce conseil pédagogique est né le 
groupe de recensement des adapta-
tions pédagogiques (GRAP), dispositif 
permettant d’échanger autour des pra-
tiques, des outils et des méthodes que 
chacun expérimente dans ses classes. 
Ce groupe, constitué comme un espace 
« ressources », a d’abord fonctionné en 
intra mais s’ouvre de plus en plus aux 
échanges extérieurs.

Évidemment, le recours aux nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication est un levier primor-
dial de la pédagogie mise en œuvre, 
en lien avec les ergothérapeutes et or-
thophonistes du CSR. Aujourd’hui, des 

évolutions technologiques permettent à 
certains élèves de réaliser des actions 
qui leur étaient jusqu’alors inacces-
sibles. Les évolutions rapides dans ce 
domaine, que suivent avec attention les 
professeurs et les professionnels du CSR, 
ouvrent des perspectives prometteuses.

Quels sont les partenariats
mis en place avec ton établissement ?

Effectivement, l’établissement, par sa 
singularité et la spécifi cité de son projet, 
pourrait connaître un risque d’isolement, 
susceptible de provoquer des pertes de 
repères défavorables aux pratiques. 
Pour répondre à cette situation, le projet 
d’établissement marque comme un axe 
prioritaire l’ouverture vers l’extérieur. 
Ainsi, des partenariats sont mis en place 
et développés vers :
- des établissements scolaires et mé-

dico-sociaux pour favoriser des par-
cours diversifi és pour les élèves (lien 
avec les équipes nous adressant des 
élèves ou lors des projets d’orienta-
tion en cours d’études secondaires 
ou post-bac),

Éducation & pédagogie - Direction 216 - avril 2014

Salle de classe

Réfectoire
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- des entreprises pour préparer l’inser-
tion professionnelle, tant au niveau 
de la 3e « découverte profession-
nelle » que pour les stages des STS 
(liens avec les pôles « handicap » 
de grandes entreprises, les réseaux 
d’entreprises locales, le conseil ré-
gional des notaires…),

- des associations culturelles, sportives 
ou de loisirs, ainsi que celles qui in-
terviennent dans le champ du handi-
cap, afi n de proposer une variété de 
ressources et d’actions au service du 
projet du jeune (Fédération française 
handisport, classes APAC, théâtres, 
conservatoire de musique…).

En guise de conclusion, quel regard
portes-tu sur ce type de structure
et sur son avenir ?

Chaque établissement est le fruit 
de son histoire. La nôtre commence 
quelques années après la rédaction 
de la loi du 30 juin 1975 en faveur 
des personnes handicapées qui pré-
voit, pour la première fois, le droit à 
l’intégration scolaire et sociale. Conçu 
comme un établissement spécialisé, il 
s’est adapté aux besoins et aux poli-
tiques publiques en direction des per-
sonnes handicapées. C’est dans cet 
esprit que l’établissement s’est ouvert 
aux élèves valides. Cette initiative est 
un élément constitutif fort de l’identité 
de l’EREA. Elle offre des conditions 
très favorables et réelles de « vivre 
ensemble », de partage et d’appren-
tissage de la citoyenneté. Comme 

Cours  d’EPS

De nombreux ascenseurs dans des bâtiments neufs et modernes 
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dans tous les lycées, de belles histoires 
d’amitié se sont ainsi nouées.

Aujourd’hui, l’ensemble scolaire Tou-
louse-Lautrec joue un rôle complémen-
taire aux dispositions d’inclusion sco-
laire prévues par la loi du 11 février 
2005. Il permet la scolarisation d’élèves 
dont les besoins de soin, d’accessibilité 
et de présence de personnels qualifi és 
rendraient extrêmement diffi ciles les 
projets d’inclusion. Il répond aussi à 
des situations pour lesquelles l’inclusion 
n’apparaît plus être la solution la plus 
pertinente pour les jeunes et leur famille.
Notre institution devra continuer à 
s’adapter à l’évolution des pathologies, 
des handicaps et des missions en fonc-
tion des moyens que les tutelles mettront 
à sa disposition. ■■

* Propos recueillis par Isabelle Poussard, permanente

L’espace de travail d’un élève

Le foyer des élèves
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La commission « vie syndicale » a deman-
dé aux participants aux stages d’évaluer 
de manière globale mais aussi détaillée 
les stages ci-après :

• « La responsabilité juridique », les 14 
et 15 janvier (Aix) et les 11 et 12 fé-
vrier 2014 (Paris),

• « Réussir une négociation », le 14 jan-
vier 2014 (Paris),

• « Histoire du syndicat, construction du 
métier », le 23 janvier 2014 (Paris).

APPRÉCIATION GLOBALE
DES STAGES

Dans l’ensemble, ces différents stages se 
sont très bien déroulés et ont suscité des 

Pascal CHARPENTIER
Secrétaire national
pascal.charpentier@ac-lyon.fr

TRÈS BIEN

MOYEN

APPRÉCIATION GÉNÉRALE DES 3 STAGES

2,7%

97,3 %
MOINS SATISFAIT



51

appréciations très positives. La satisfac-
tion globale est de 97,3 %.

POINTS FORTS

Les stagiaires ont particulièrement ap-
précié la connaissance des formateurs 
dans leur domaine d’expertise, leur maî-
trise totale du sujet et leur pédagogie.
L’aspect crucial des interactions forma-
teurs/stagiaires a également été souligné.

AXES DE PROGRÈS

Un certain nombre de stagiaires, et ce 
dans le cadre de formations différentes, 
font état du manque de temps, au sein 
de ces stages, pour permettre la mise 

en place de jeux de rôles et de simula-
tions d’études de cas, ce qui tendrait à 
articuler au mieux théorie et pratique.
Certains soulignent également qu’envoyer 
de la documentation en amont du stage 
leur permettrait de mieux se préparer.

OBSERVATIONS

Certains stagiaires souhaiteraient que 
l’on mette en valeur les stages de façon 
générale, cela apparaissant comme un 
argument d’adhésion.
En outre, ils proposent de communi-
quer autour de la « valeur ajoutée » 
de ces stages sur le site et seraient in-
téressés par des formations au droit, 
surtout en amont de stages tels que 
« la responsabilité juridique ».

Vie syndicale - Direction 216 - avril 2014  

es SNPDEN
AUTRES FORMATIONS
NÉCESSAIRES ?

Ci-dessous, une liste de possibles forma-
tions demandées par les stagiaires :

• Les principes de management au sein 
d’une équipe enseignante et adminis-
trative

• Un ou plusieurs stage(s) complémen-
taire(s) sur la responsabilité juridique

• Les aspects budgétaires des EPLE

• La mise en œuvre de la loi de 2005 
sur le handicap (bilan et perspectives)

• Quelle méthodologie dans l’approche 
déontologique de la profession ?

• La fonction, les missions du délégué 
syndical

• Comment animer une commission ?

La commission « vie syndicale » remer-
cie l’ensemble des stagiaires qui ont 
renseigné l’enquête de satisfaction, 
des lycées et du siège du SNPDEN qui 
ont accueilli ces formations et des inter-
venants qui en ont assuré le contenu.

Elle poursuivra le travail engagé avec 
l’objectif, à terme, d’un centre de for-
mation qui aura toute sa place dans le 
paysage syndical et professionnel de 
notre corps. ■■
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Martine DRUENNE
Philippe MARIE
Raymond SCIEUX

Depuis trois années, plus de 400 collègues ont sollicité la cellule 
de veille mise en place au siège. Par ailleurs, bon nombre de 
collègues obtiennent immédiatement des réponses de la part 
des permanents du siège.

Notre syndicat étant entre autres un 
syndicat de service, c’est la raison pour 
laquelle a été mise en place une cellule 
de veille au siège du SNPDEN.

Composée de membres non élus, elle 
ne se substitue donc pas aux SA, aux 
SD ni aux commissaires paritaires : son 
action est complémentaire de la leur.

La cellule est là pour être à l’écoute des 
collègues pour les aider à sortir de si-
tuations complexes, en leur apportant 
un éclairage dépassionné, en toute 
confi dentialité.

Pour qu’elle réponde aux demandes le 
plus effi cacement possible, il est essen-
tiel d’apporter un maximum de préci-
sions. Le dossier ne doit rien omettre : 
l’expérience montre qu’un collègue, 
tout à sa bonne foi et à sa légitimité, 
peut parfois oublier de mentionner des 
informations utiles à la compréhension 
de la situation rencontrée.

Il n’est pas toujours aisé, quand on est 
sur le terrain, en proie à des diffi cultés 
(quelle que soit la nature de ces diffi cul-
tés) d’envisager la situation avec toute 
la sérénité et le recul nécessaires. Trop 
souvent, les personnels de direction se 
sentent bien seuls, sans oser évoquer 
leurs problèmes avec les collègues 
les plus proches. Cet isolement peut 
conduire à prendre des décisions « à 
chaud » qui aboutissent à une radicali-

sation et à une complication de la situa-
tion qui devient alors inextricable.

Avant d’en arriver là, il faut en parler. 
La cellule apporte un regard extérieur 
qui permet de voir les choses sous un 
angle qui peut être différent. Le fait 
d’être écouté, sans jamais être jugé, 
rend possible la prise de recul, l’objec-
tivation de la situation et, fi nalement, sa 
solution.

QUELLES SONT LES DEMANDES
LES PLUS FRÉQUENTES ?

On peut les lister ainsi par ordre dé-
croissant :
- management et relations avec la 

hiérarchie,
- relations au sein de l’EPLE, en parti-

culier dans l’équipe de direction,
- relations avec les collectivités terri-

toriales (logements de fonction, tra-
vaux, gestion des agents),

- contrats dont CUI,
- retraite.

Quant à la demande de recherche de 
textes offi ciels, rappelons que la revue 
Direction, (notamment les articles ré-
digés par la cellule juridique), les en-
carts spéciaux, la Lettre d’information 
juridique, le Recueil juridique, le Code 
de l’Éducation sont de précieux auxi-
liaires à consulter, accessibles à tous 
via Internet.

Pour les demandes spécifi ques concer-
nant les promotions, les mutations, les 
évaluations, les changements de catégo-
ries d’établissement etc., les commissaires 
paritaires (académiques et nationaux) 
ainsi que les collègues permanents sont 
les plus compétents pour y répondre.

QUEL CONSTAT AU TERME DE
CES TROIS ANS D’EXISTENCE ?

La cellule « écoute et conseils » constate 
les problèmes récurrents suivants :
- tensions avec la hiérarchie (en aug-

mentation),
- collègues suspendus ou déplacés 

sans avoir rencontré les responsables 
académiques ou départementaux (en 
nombre croissant),

- harcèlement moral de plus en plus 
fréquent. C’est un problème délicat et 
compliqué à gérer qui exige prudence 
et diplomatie…

- collègues exerçant en zone rurale, 
souvent dans de petits établissements, 
et qui rencontrent de plus en plus 
de diffi cultés liées à des professeurs 
ancrés depuis longtemps dans l’EPLE 
et qui font obstacle à toute évolution, 
tout changement et rendent ainsi le pi-
lotage diffi cile,

- lettres de mission fi xant des objectifs 
à atteindre en inadéquation avec le 
milieu local.

De toutes les demandes parvenues à la 
cellule, beaucoup ont eu des réponses 
positives : le fait d’échanger en toute 
confi dentialité, de prendre du temps pour 
écouter, permet de trouver des issues à 
des situations qui auguraient mal de leurs 
conclusions.

Toutefois, pour que la cellule gagne en 
effi cacité, il serait intéressant d’avoir un 
retour de la part des collègues.

Enfi n, le SNPDEN met en place dans les 
académies un pôle « assistance et conseil » 
(voir Direction 210, p. 59) qui a l’avantage 
de la proximité avec les collègues, permet-
tant ainsi de les conseiller directement par 
sa connaissance plus fi ne des instances ré-
gionales et départementales. ■■

La cellule « écoute
et conseils » : bilan
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Tribune
libre

VOTRE
ESPACE
D’EXPRESSION

L’actualité
vous interpelle ?
Un article vous donne
envie de réagir ?

Direction vous donne
la parole. Vous êtes
syndiqué, actif ou
retraité, faites-nous
partager votre réfl exion 
sur l’exercice du métier,
sur votre carrière, sur
les évolutions du
système, sur votre
vision de la vie
syndicale…

Merci
d’adresser
vos contributions
à Isabelle Poussard,
permanente au
SNPDEN
(isabelle.poussard
@snpden.net)
et,
pour nous
faciliter la tâche,
de préférence
en texte (Times 12),
sans mise en forme
ou mise en page.

Les propos exprimés
dans cette tribune libre
n’engagent que leur auteur.
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Santé au travail : oubli persistant
ou discrimination délibérée ?

Bureau académique
Toulouse

En octobre 2012, les person-
nels de l’académie de Tou-
louse ont reçu sur leur boîte 
professionnelle une enquête en 
ligne intitulée « Questionnaire 
santé et sécurité au travail », 
émanant du CHS-CTA de Tou-
louse, et ayant pour objectif 
« d’œuvrer à l’amélioration du 
travail de tous les personnels ».

Cette enquête passe en revue 
les différents risques auxquels 
les personnels sont suscep-
tibles d’être soumis : exposi-
tion aux produits chimiques, 
risques physiques, menaces 
psychologiques…

Or, dès la première ques-
tion (« Présentation person-
nelle »), seules 3 catégories 
apparaissent : « ALS », « Tech-
nique », « Enseignant ».

Dès le mois de no-
vembre 2012, le SNPDEN 
académique rédigeait un 
courrier s’étonnant de l’ab-
sence de la catégorie « Per-
sonnel d’encadrement ». Le 
rectorat plaidait l’oubli mal-
heureux mais, aujourd’hui en-
core, rien n’a été modifi é.

On peut donc en conclure 
que le CHS-CTA considère, 

délibérément, qu’un person-
nel de direction ou un inspec-
teur ne peut pas être soumis 
à de l’agressivité physique ou 
psychique, au harcèlement, 
au surmenage… ou estime 
que ça ne l’intéresse pas de 
le savoir !

Nous allons donc lancer une 
campagne académique et 
les questionnaires renseignés 
seront adressés à la DRH de 
Toulouse. ■■
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Convention-cadre (1) :
conseil général-collège

DES CONSTATS

Le pilotage d’un établissement 
scolaire s’étend bien au-delà 
des textes réglementaires de 
l’Éducation nationale car il 
se situe au croisement des 
Codes de l’éducation, des 
collectivités territoriales mais 
aussi du travail. Par ailleurs, 
les différents textes législatifs 
donnent un cadre à décliner 
au niveau local.

De plus, sous la tutelle aca-
démique et territoriale, l’EPLE 

peut être tenu à l’écart des dé-
bats et des différents contrats 
qui, pourtant, impactent direc-
tement toute la communauté 
scolaire, d’où l’importance 
d’une convention.

UN OBJECTIF ATTEINT

Le conseil général (CG) et 
les vingt-deux collèges de 
la Haute-Loire se sont dotés 
d’une convention-cadre éla-
borée en groupe de travail 
tripartite : directeurs des ser-

Témoignage de la Haute-Loire sur
« la construction d'un dialogue partenarial ».

Claire CHARBONNEL
SD 43
claire.charbonnel@ac-clermont.fr

vices du CG 43/secrétaire 
général de la DSDEN (2)/chef 
de division de la DOS/prin-
cipaux et adjoints-gestion-

naires (3) de collège/conseil-
lers techniques des autorités 
académiques (4) ainsi que, 
ponctuellement, le directeur 
de la DDSFP (5).

DE LA PRISE
DE CONSCIENCE
À LA DÉMARCHE

Nouvelle secrétaire départe-
mentale (SD), ayant suivi les 
formations proposées par le 
SNPDEN, notamment sur les 
responsabilités juridiques des 
chefs d’établissement, il m’est 
vite apparu qu’un accord 
écrit devait être formalisé. La 
dernière convention bipar-
tite, élaborée en 2006 par le 
CG 43, avait été refusée par 
de nombreux conseils d’ad-
ministration.

En conséquence, les chefs 
d’établissement, représentés 
par leurs délégués SNPDEN (6), 
devaient prendre toute leur 
place d’expert de terrain pour 
qu’aux côtés des directeurs des 
services du CG, une conven-
tion-cadre pragmatique puisse 
clarifi er les rapports du collège 
et du département en matière 
d’autorité fonctionnelle et d’au-
torité hiérarchique.

C’est ainsi que nous nous 
sommes attachés à construire 
un groupe de travail tripar-
tite. En son sein, non seule-
ment les cadres des autorités 
académiques ne sont jamais 
en retrait des discussions 
mais ils rappellent ferme-
ment, au besoin, les règles 
et les objectifs institutionnels. 
De plus, leur collaboration 
s’avère être un soutien pré-
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cieux pour la rédaction d’ar-
ticles particulièrement tech-
niques.

LE CHOC
DE DEUX MONDES

Passé l’épisode des défi ances 
et des incompréhensions 
liées aux méconnaissances 
du fonctionnement des deux 
institutions, territoriales et 
académiques, un dialogue 
ouvert sur des compétences 
partagées s’est engagé. 
Peu à peu, une meilleure 
connaissance réciproque des 
pratiques et des cultures pro-
fessionnelles a permis une ré-
fl exion à égale dignité.

Après un an et demi de dis-
cussions trimestrielles, voire 
plus, nous avons élaboré trois 
conventions : l’une générique 
ayant en annexe deux autres 
conventions, l’une relative à 
l’occupation extra-scolaire 
des locaux d’un collège et 

l’autre à la fourniture des re-
pas au 1er degré.

L’assemblée départemen-
tale ayant validé ces docu-
ments  (7) lors de sa session 
de janvier 2014, ils ont été 
diffusés à l’ensemble des col-
lèges du département pour 
une adaptation locale.

LES PERSPECTIVES

Nous poursuivons nos tra-
vaux sur des sujets tout aussi 
délicats :
• création d’un modèle 

de document unique 
d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP), 
emblématique de l’en-
chevêtrement des com-
pétences Éducation 
nationale/collectivités 
territoriales/EPLE ;

• étude d’un protocole de 
recours aux associations 
intermédiaires d’insertion 

pour le remplacement des 
agents techniques territo-
riaux des établissements 
d’enseignement (ATTEE) 
selon la proposition de la 
DRH CG 43 ;

• mode de calcul de la do-
tation de fonctionnement, 
du fi nancement des équi-
pements.

ENSEIGNEMENTS TIRÉS

L’élaboration de la conven-
tion-cadre altiligérienne (8) 

se rapproche de celle du 
contrat d’objectifs tripartite 
où trois partenaires peuvent 
s’associer, à égale légitimité, 
sur le principe du volontariat, 
dans l’intérêt du service pu-
blic d’Éducation nationale dû 
aux usagers.

Pour notre part, la convention 
bipartite EPLE/collectivité terri-
toriale détaillée, reconductible 
par accord tacite, doit se dif-

férencier du contrat d’objectifs 
tripartite triennal où seuls les 
points cruciaux de politique 
pédagogique et éducative de 
l’établissement doivent appa-
raître avec des ajustements 
annuels par avenant. ■■

Konsta KONTAXAKIS
SD adjoint

1 Intitulé : Convention-cadre relative aux 
modalités d’exercice des compétences 
partagées entre le département de la 
Haute-Loire et les EPLE.

2 SG DSDEN rentrée 2014 : Dominique 
Bergopsom ; DOS : Isabelle Verdier.

3 Adjoints-gestionnaires : André Faure, 
Christophe Valette, Irène Chaleil, 
Christiane Plane.

4 Direction de la Prospective et de l’Orga-
nisation scolaire (DIPOS), division des 
Établissements scolaires publics, chef 
de division : Marie-Line Paulet-Rafaitin ; 
service des Affaires juridiques, chef de 
service : Marie-Antoine Tareau.

5. Direction départementale du service des 
Finances publiques.

6 Délégués pour les audiences auprès 
du CG : SD 43, Claire Charbonnel : 
SD-adjoint, Constantin  Contaxakis ; 
membre du bureau, Alain Verhnes.

7 Ils intégreront une bibliothèque d’expé-
riences envisagée par Jean Faller, du 
BN du SNPDEN, avec l’accord des trois 
parties.

8 Altiligérienne : de la Haute-Loire.
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Lors du Conseil supérieur de l’Éducation, 
le 16 janvier dernier, deux projets de 
décret en Conseil d’État ont été présen-
tés relatifs aux procédures disciplinaires 
dans les établissements du second de-
gré, les établissements d’État relevant 
du ministère de l’Éducation nationale et 
le lycée Comte-de-Foix de la principauté 
d’Andorre.

La note de présentation évoque les 
constats de l’année scolaire 2011-2012 
en matière de respect de la règle dont 
il ressort « la prédominance des sanc-
tions les plus sévères, la convocation du 
conseil de discipline pour prononcer, à 
titre exclusif, des décisions d’exclusion 
défi nitive de nature à compromettre la 
continuité de la scolarité de l’élève ».

Sont rappelées les étapes de prévention 
et de dialogue, préalables à l’applica-
tion d’une sanction. Le projet de décret 
en conseil d’État vise deux points :
• Préciser le régime du sursis appli-

cable aux sanctions prononcées soit 
par le chef d’établissement seul, soit 
par le conseil de discipline. Il s’agit, 
en prononçant le sursis, de ne pas 
rendre la sanction immédiatement 
exécutoire.

 Les sanctions qui peuvent être assor-
ties d’un sursis sont celles énumérées 
du 3e au 6e de l’article R.511-13 : 
l’avertissement, le blâme, la mesure 
de responsabilisation, l’exclusion 
temporaire de la classe, l’exclusion 
temporaire de l’établissement ou de 

l’un de ses services annexes, l’exclu-
sion défi nitive de l’établissement ou 
de l’un de ses services annexes.

 Ainsi, lorsqu’une sanction est as-
sortie d’un sursis, elle est inscrite 
au dossier de l’élève mais n’est 
pas exécutée (article R.511-13-1). 
« Dans ce cas, le chef d’établisse-
ment avertit l’élève et, s’il est mi-
neur, son représentant légal, des 
conséquences qu’entraînerait un 
nouveau manquement au règlement 
intérieur de l’établissement au cours 
d’un délai fi xé par l’autorité qui a 
prononcé la sanction. Ce délai ne 
peut excéder la durée d’inscription 
de la sanction au dossier de l’élève 
mentionnée au IV de l’article R.511-
13. Dans le cas d’une exclusion dé-
fi nitive de l’établissement ou de l’un 
de ses services annexes, il est fi xé à 
un an de date à date. « Pendant le 
délai fi xé par l’autorité disciplinaire, 
en cas de nouveau manquement au 
règlement intérieur, l’autorité devant 
laquelle la procédure disciplinaire 
est engagée pour ces nouveaux faits 
peut prononcer :

1 - soit la révocation du sursis antérieu-
rement accordé entraînant la mise 
en œuvre de la sanction initialement 
prononcée ;

2 - soit une nouvelle sanction en pré-
cisant que cette nouvelle sanction 
n’entraîne pas la révocation du sur-
sis accordé au titre de la précédente 
sanction ;
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Chronique juridique

Procédures disciplinaires,
toujours et encore

3 - soit, pour les sanctions énumérées 
du 3° au 5° de l’article R.511-13, 
la révocation du sursis, accordé au 
titre de la précédente sanction, et 
une nouvelle sanction. Dans ce cas, 
la première sanction, pour laquelle 
le sursis est levé, est exécutée. La 
nouvelle sanction prononcée est éga-
lement mise en œuvre sauf si elle est 
assortie d’un sursis. L’exécution des 
deux sanctions ne peut avoir pour ef-
fet d’exclure l’élève plus de huit jours 
de sa classe, de son établissement 
ou des services annexes ».

 « Seul le conseil de discipline peut 
prononcer la révocation d’un sursis 
accordé au titre d’une exclusion dé-
fi nitive de l’établissement ou de l’un 
de ses services annexes ».

 Les dispositions du présent décret 
sont applicables aux faits commis à 

Bernard VIEILLEDENT
Coordonnateur
Cellule juridique
Bernard.vieilledent@ac-lyon.fr
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compter du 1er septembre 2014 qui 
justifi ent l’engagement d’une procé-
dure disciplinaire. Les décrets n’ont 
pas encore été publiés : on observe-
ra les éventuelles modifi cations des 
textes.

 Même si ces nouvelles dispositions 
impliquent une pleine vigilance 
quant aux trois modalités respectives 
de leur mise en œuvre, on relèvera 
les clarifi cations apportées par rap-
port à la circulaire du 1er août 2011.

• Le second point instaure la possibilité 
pour le chef d’établissement, lorsque 
ce dernier se prononce seul sur les 
faits à l’origine de la procédure dis-
ciplinaire, d’interdire à titre conser-
vatoire l’accès de l’établissement à 
un élève, pour une durée maximale 
de 3 jours ouvrables (« cette mesure 
ne présente pas le caractère d’une 
sanction »).
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De la liberté d’accès aux
documents administratifs et de
la réutilisation des informations 
publiques : loi n° 78-753
du 17 juillet 1978 portant
diverses mesures d’amélioration 
des relations entre
l’administration et le public

La question posée par plusieurs éta-
blissements porte sur la communication 
aux représentants légaux, au défenseur 
éventuel du dossier de l’élève traduit en 
conseil de discipline, du rapport du chef 

d’établissement et du procès-verbal de 
la séance.

La notion de « documents administra-
tifs » est défi nie à l’article 1 du cha-
pitre I de la loi : « constituent de tels 
documents notamment les dossiers, 
rapports, études, comptes rendus, pro-
cès-verbaux, statistiques, directives, ins-
tructions, circulaires, notes et réponses 
ministérielles, correspondances, avis, 
prévisions et décisions ». (Ouf !)

Des restrictions ont été apportées dans 
trois arrêts du Conseil d’État, le 17 avril 
2013, à la notion de « document admi-
nistratif », qualifi ées de rétrécissement 
de la notion de « document administra-
tif », notamment en référence à l’article 
6, des secrets protégés par la loi.

Ainsi, l’extension des secrets oppo-
sables porte sur la vie privée des per-
sonnes morales, la communication des 
documents portant une appréciation ou 
un jugement de valeur sur une personne 
physique ou faisant apparaître le com-
portement d’une personne, dès lors que 
la divulgation de ce comportement pour-
rait leur porter préjudice.

Se pose également la question de l’ap-
plication du 3e tiret de l’article 6 II de la 
loi du 17 juillet 1978 : ainsi ne seraient 
pas communicables à des tiers « des do-
cuments faisant apparaître le compor-



59

tement d’une personne » dès lors que 
la divulgation de ce « comportement » 
pourrait lui porter préjudice.

Enfi n, selon la doctrine de la CADA, la 
notion de « personne intéressée » est 
strictement défi nie lorsque la loi ou le 
règlement le prévoit. Selon la jurispru-
dence du conseil d’État, n’ont qualité 
d’intéressées que les personnes directe-
ment concernées par le document.

Les précisions apportées n’éclairent que 
partiellement la réponse à apporter à 
la demande des représentants légaux 
à pouvoir disposer de l’ensemble des 
pièces liées à la procédure complète du 
conseil de discipline, particulièrement à 
refuser par le chef d’établissement l’ac-
cès à l’un d’entre eux, notamment au 
procès-verbal du CA.

Quelle démarche suivre lorsque, par 
exemple, un père demande dans l’ur-
gence au chef d’établissement de lui 
transmettre les copies du dossier et du 
procès-verbal du conseil de discipline 
devant lequel son fi ls avait été convoqué 
(le père n’avait pas consulté le dossier 
et avait refusé d’assister au conseil) ? 
Interrogé par le chef d’établissement, 
le DASEN avait demandé d’accéder à 
la demande du père, en particulier la 
communication du procès-verbal. Cette 
position fait pourtant l’objet de débats 
contradictoires, de réponses évasives 
des services académiques, comme en 
témoigne celle d’un service juridique : 
« les avis divergent d’une académie à 
l’autre (voir site de l’ESEN) ». Un autre 
service précise : la commission d’accès 
aux documents administratifs (CADA), 
créée par la loi du 17 juillet 1978, 
dans un avis du 13.09.2012 (suite à la 
demande du recteur de l’académie de 
Rennes) a indiqué : « la commission rap-
pelle que le procès-verbal d’un conseil 
de discipline ainsi que les documents 
qui y sont associés (rappel des faits, 
témoignages, précédents éventuels) ne 
sont en principe communicables qu’à 
l’élève sanctionné ou à ses représentants 
légaux après occultation des mentions 
faisant apparaître, de la part de tiers, 
des comportements dont la divulgation 
pourrait leur porter préjudice, notam-
ment les témoins, en application du II de 
l’article 6 de la loi du 17 juillet 1978. 
Sur la base de cet avis, le procès-verbal 
et les documents associés (le dossier) 
pourraient être communicables à l’élève 
et sa famille, après occultation d’un cer-

tain nombre d’informations pouvant por-
ter préjudice à des témoins ». C’est ainsi 
que « les témoignages fi gurant dans le 
dossier de l’élève, avant la réunion du 
conseil de discipline, peuvent être ren-
dus anonymes ».

Ne pose pas problème, au-delà des 
occultations éventuelles nécessaires, la 
mise à disposition, voire la copie, aux 
responsables légaux, à l’élève, du dos-
sier ; il en est autrement du procès-verbal 
du conseil de discipline.

Ces précisions n’évoquent pas, et c’est 
regrettable, les différentes interventions 
lors des débats ou de la délibération ; 
cela signifi e-t-il qu’elles ne relèveraient 
pas d’une possible occultation ?

L’article 74 de la même loi, s’il précise 
les modalités d’accès aux documents 
administratifs, ne répond toujours pas à 
notre préoccupation : « l’accès aux docu-
ments administratifs s’exerce, au choix 
du demandeur et dans la limite des possi-
bilités techniques de l’administration :

a - par consultation gratuite sur place, 
sauf si la préservation du document 
ne le permet pas ;

b - sous réserve que la reproduction 
ne nuise pas à la conservation du 
document, par la délivrance d’une 
copie sur un support identique à 
celui utilisé par l’administration ou 
compatible avec celui-ci et aux frais 
du demandeur, sans que ces frais 
puissent excéder le coût de cette re-
production, dans des conditions pré-
vues par décret ;

c - par courrier électronique et sans 
frais lorsque le document est dispo-
nible sous forme électronique ».

En l’absence de texte réglementaire ou 
d’autre précision de la CADA, il nous 
faut nous interroger sur la nature du 
procès-verbal d’un conseil de discipline 
qui n’est pas un document administratif 
ordinaire, en particulier sur le temps 
spécifi que des débats et sur celui de la 
délibération.

La particularité de l’espace scolaire, la 
contiguïté des acteurs, la « fragilité » 
de nombre d’élèves bien éloignés des 
valeurs fondamentales de l’école et au 
comportement inadapté, peuvent être 
sources de tensions. La relation pédago-

gique, éducative, est complexe, subtile, 
fondée sur le lien direct, rapproché ; elle 
est parfois fragile, voire explosive pour 
l’enseignant, le conseiller d’éducation… 
confrontés à un élève qui se « percute » 
à l’interdit, à la sanction, à un adulte 
qui dit non.

Il ne saurait être admis, dans ce contexte, 
que cet adulte puisse être identifi é, re-
péré dans sa parole, ses interventions, 
par son vote lors de la délibération du 
conseil de discipline. Cette observation 
s’applique également aux élèves, aux pa-
rents membres du conseil de discipline. 
Bien sûr, selon les recommandations de la 
CADA, l’occultation d’un certain nombre 
d’interventions est possible ; au fi nal, le 
document « expurgé » gardera-t-il un 
sens ? Sera-t-il compréhensible ?

Nous écarterons les documents stan-
dards élaborés par certaines acadé-
mies, plusieurs de 8 pages, visant à une 
satisfaction standardisée mais qui n’ap-
portent sur le fond, sur la procédure pré-
cautionneuse, aucun élément. Un seul 
exemple :

• 4e page : « déroulement de la 
séance ». 1- motif de la comparu-
tion, exposé des griefs. Observation 
de la cellule juridique : le rapport du 
chef d’établissement est la pièce ré-
glementaire qui retrace les motifs de 
la comparution.

• 5e page : audition du représentant 
légal de l’élève et des personnes 
convoquées.

• 6e page : procédure contradictoire 
(débats).

• 7e page : délibération, décompte 
des voix (pour/contre/abstention/
blanc/nul).

Observation : les 5e et 6e pages traitent 
du même objet. Cette forme de standar-
disation, de normalisation confuse, ina-
daptée, peut, à l’évidence, se révéler re-
doutable dans ses déclinaisons écrites.

Pour essayer d’avancer, de dégager 
une ligne de conduite, nous nous repor-
terons au Code de l’éducation. L’article 
D.511-36 indique : « le président donne 
lecture du rapport motivant la proposi-
tion de sanction. Il conduit la procédure 
et les débats dans le respect du contra-
dictoire, avec le souci de donner à l’inter-
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vention du conseil de discipline une 
portée éducative ». Jusque-là, rien 
ne relève du secret et le procès-ver-
bal peut retracer la synthèse des 
débats tenus en présence de l’élève 
et de ses représentants légaux 
conformément à l’article D.511-
42. Le procès-verbal rappelle suc-
cinctement les griefs invoqués à 
l’encontre de l’élève en cause, les 
réponses qu’il a fournies aux ques-
tions posées au cours de la séance, 
les observations présentées par la 
personne chargée de l’assister… 
L’article précise également : « et la 
décision prise par les membres du 
conseil ». Cette précision renvoie 
à la délibération, donc aux libres 
propos tenus par les membres du 
conseil, lesquels ne peuvent que re-
lever du secret absolu.

En l’absence de précisions régle-
mentaires sur la règle de confi den-
tialité des propos tenus, de la pré-
servation d’une libre expression, du 
secret du vote, il est recommandé 
de ne faire fi gurer au procès-verbal 
du conseil de discipline, sur la par-
tie « délibération du conseil de dis-
cipline », que les éléments suivants :

• Délibération
- Rappel par le président de 

l’obligation du secret des déli-
bérations et du vote, le conte-
nu des débats ne fi gurant pas 
au procès-verbal.

- À la suite du vote qui a lieu à 
bulletins secrets, le conseil de 
discipline se prononce pour : 
(préciser la sanction).

• Décision
- L’élève, ses représentants lé-

gaux, l’éventuel défenseur 
sont introduits à nouveau 
dans la salle.

- Le président du conseil noti-
fi e aussitôt à l’élève et à son 
représentant légal la déci-
sion du conseil de discipline 
qui sera confi rmée par pli 
recommandé (nous conseil-
lons d’éviter la précision « le 
jour même » selon l’article 
D.511-42).

- Le président rappelle les voies 
et délais d’appel fi xés à l’ar-
ticle R.511-49, fi gurant égale-
ment sur la notifi cation.

Au-delà, convient-il de faire fi gurer 
le décompte des voix ? De nom-
breuses délibérations permettent 
d’identifi er certains votants, no-
tamment en cas d’unanimité ou 
de partage des voix (celle du pré-
sident étant prépondérante).

On peut conseiller, au moins pour 
les situations évoquées, d’adres-
ser à la seule autorité acadé-
mique, une pièce à part, celle 
de la délibération comportant 
les résultats du vote. En aucun 
cas ce document ne sera remis 
aux représentants légaux ou au 
défenseur de l’élève ; le respect 
du secret du vote semble bien 
l’emporter sur le principe de la 
transparence et de l’accès aux 
documents administratifs.

Toute contestation ne pourrait 
qu’être portée devant la com-
mission d’appel, laquelle, rappe-
lons-le, « purgerait » de ce vice 
de procédure la délibération du 
conseil de discipline.
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Nouvelle année
scolaire, nouvelles
instances de l’EPLE

La situation réglementaire du conseil de discipline 
avant son renouvellement, de septembre à mi-octobre 
de la nouvelle année scolaire, suscite de nombreuses 
interrogations.

Au nom du principe général de continuité du service 
public, il ne saurait être envisagé une interruption du 
fonctionnement de cette instance (il en est également 
de même pour le conseil d’administration) ; pour au-
tant, certains membres élus l’année scolaire précé-
dente ne disposent plus du statut qui a présidé à leur 
candidature : ils ont soit obtenu une mutation, soit, 
pour les représentants de parents d’élèves, leur en-
fant est scolarisé dans un autre établissement ; enfi n, 
les représentants des élèves peuvent également avoir 
quitté leur établissement.

L’article D.422-29 du Code de l’éducation précise 
que, « lorsqu’un membre élu perd la qualité au titre 
de laquelle il a été désigné ou quand une vacance 
survient par décès, mutation, démission ou empêche-
ment défi nitif constaté par le chef d’établissement, il 
est remplacé, selon le cas, par son suppléant ou par 
le premier suppléant dans l’ordre de la liste, pour la 
durée du mandat restant à courir ».

L’application stricte de cette réglementation peut 
aboutir à ne pas disposer du quorum et à devoir re-
convoquer l’instance, délai qui, pour le conseil de dis-
cipline, tient, au minimum, à 8 jours et, au maximum, 
à 15 jours ; fâcheux pour une instance disciplinaire !

Le recours au(x) suppléant(s) peut, dans certains cas, 
ne pas suffi re, à la première séance, à disposer du 
quorum requis.

Cette diffi culté conduit des chefs d’établissement à 
s’appuyer sur la composition des membres du conseil 
d’administration, du conseil de discipline, élus l’année 
précédente, et à convoquer représentants des person-
nels, parents ou élèves, même s’ils ne disposent plus 
de lien réglementaire avec l’établissement.

Les autorités de tutelle, dans leur contrôle a posteriori, 
ont validé cette modalité. L’intérêt porté par les autori-
tés ministérielles au bon fonctionnement des instances 
et procédures disciplinaires pourrait les amener à ap-
porter des éclaircissements sur ce point.
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Commission permanente
et conseil d’administration :
quelle articulation entre
ces deux instances ?

Cigarette
électronique

De plus en plus d’élèves et d’adultes 
déambulent dans l’enceinte de nos éta-
blissements en utilisant des cigarettes 
électroniques ; au-delà de ce mode de 
fonctionnement, les substances utilisées 
peuvent également prêter à interrogation.

Des chefs d’établissement envisagent 
d’interdire cet usage en modifi ant leur 
règlement intérieur.

Le décret n° 2006-1386 du 15 no-
vembre 2006 « défi nit l’interdiction de 
fumer dans les lieux affectés à un usage 
collectif avec des préconisations strictes 
pour les écoles, collèges, lycées ».

La précision « interdiction de fumer » 
n’est-elle pas suffi sante, sauf à vouloir 
se livrer à un exercice périlleux, celui 
de s’épuiser à encadrer toute nouvelle 
forme de pratique, découlant de l’ima-
gination inépuisable et imprévisible des 
consommateurs et des vendeurs, fournis-
seurs de tous poils !

Il semble que la formule générique 
« interdiction de fumer » se suffi t à elle-
même : elle implique évidemment la né-
cessité de l’expliquer aux membres de la 
communauté scolaire. ■■

Il est souhaité un éclaircissement de 
nature juridique sur la possibilité de te-
nir, le même jour, ces deux instances, 
pratique développée dans plusieurs 
établissements.

Rappelons l’article R.421-41 du Code 
de l’éducation qui défi nit les compé-
tences de la commission permanente. 
Elle « instruit les questions soumises à 
l’examen du conseil d’administration. 
Elle est saisie obligatoirement des ques-
tions qui relèvent des domaines défi nis 
à l’article R.421-2 ». Ainsi, la saisine 
de la commission permanente est obli-
gatoire, préalablement à la délibéra-
tion du conseil d’administration pour 
les questions qui relèvent du domaine 
de la responsabilité pédagogique et 
éducative de l’établissement, préci-
sées à l’article R.421-20 du Code de 
l’éducation. « Elle veille à ce qu’il soit 
procédé à toutes consultations utiles, et 
notamment à celles des équipes péda-

gogiques intéressées […] ainsi que du 
conseil pédagogique […]. Les règles 
fi xées en matière de convocation et de 
quorum pour le conseil d’administra-
tion sont applicables à la commission 
permanente ».

Si les textes ne défi nissent pas de délai 
particulier entre la tenue de ces deux ins-
tances, il est indispensable, ne serait-ce 
que pour respecter une limite de temps 
minimale, qu’il soit procédé aux consulta-
tions utiles : représentants des personnels, 
des parents… vis-à-vis de leurs mandants.

Rappelons la circulaire interministérielle 
du 27 décembre 1985 sur la mise en 
œuvre du transfert de compétences en 
matière d’enseignement public, caduque 
sur plusieurs points mais non abrogée : 
« dans son rapport de saisine du conseil 
d’administration, le chef d’établissement 
présente les conclusions de cette instruc-
tion préalable ».

Chronique juridique - Direction 216 - avril 2014



62 Direction 216 - avril 2014 - Rétro

À propos de quelques
recours en tribunal administratif

Extrait du Bulletin du syndicat national du personnel de 
direction des établissements secondaires (FEN) de dé-
cembre 1973 dans lequel on analyse, dans la partie « In-
formations vie scolaire », des recours en tribunal adminis-
tratif concernant des décisions d’orientation…

Des collègues nous ont signalé qu’un 
tribunal administratif avait, au début 
de ce trimestre, décidé que, dans 
l’attente du jugement sur le fond d’un 
recours formé par un père d’élève, il 
serait sursis à l’exécution d’une déci-
sion de redoublement prise conformé-
ment à la proposition d’un conseil de 
classe.

Nous avons immédiatement réagi 
auprès du ministère où l’on nous a 
assurés s’être employé au maximum 
à faire prévaloir en défi nitive la dé-
cision de redoublement et avoir bon 
espoir d’un jugement favorable sur 
le fond, ce qui, à la limite, pourrait 
avoir comme conséquence de rame-
ner en première l’élève temporaire-
ment imposé en terminale !

Il reste que nos collègues doivent 
prendre toutes précautions contre les 
entreprises chicanières de parents qui, 
et c’est là aussi un des aspects révol-
tants de la chose, appartiennent tou-
jours à des milieux assez favorisés.

Quelques rappels de textes ne sont 
sans doute pas inutiles : « Dans les 
lycées et collèges, l’admission des 
élèves dans la classe supérieure est 
prononcée en fi n d’année scolaire 
par le chef d’établissement conformé-
ment à la proposition du conseil de 
classe.

Avant la séance, le chef d’établisse-
ment provoque les propositions des 
professeurs de toutes les disciplines.
Le conseil de classe est présidé par 
le chef d’établissement dont la voix, 
en cas de partage égal des voix, 
est prépondérante » (article premier, 
alinéa 1-3, de l’arrêté modifi é du 
12 juin 1953).

Il s’ensuit que le chef d’établissement 
n’a pas le droit, même si le conseil d’ad-
ministration prétend l’y contraindre, 
de se laisser lier, par exemple, par 
un système de vote pondéré selon les 
disciplines. Cette pondération ne peut 
éventuellement apparaître que dans 
les propositions présentées avant la 
séance du conseil de classe, proposi-
tions qui ne sauraient être qu’un élé-
ment de la délibération de ce conseil 
où chaque discipline pèse d’un même 
poids dans le vote des présents.

L’égalité est la conséquence logique 
de l’obligation faite à tout élève de 
suivre tous les enseignements corres-
pondant à son inscription ; et le vote 
permet de combattre la fâcheuse pro-
pension de certains professeurs à su-
révaluer les mérites de tel ou tel, dans 
l’espoir que d’autres prendront les 
responsabilités impopulaires… quitte, 
bien entendu, à « s’étonner » ensuite 
si l’élève en question est admis dans 
la classe supérieure.
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Nos 
peines

Nous avons appris, avec 
peine, le décès de :

Louise Banderier,
principale honoraire
du collège de Navarre,
Evreux (académie de Rouen),

Pascal Lamoureux,
principal du collège Joudiou,
Châteauneuf-sur-Loire
(académie d’Orléans-Tours),

Bernard Lebrun,
principal honoraire
du collège des
Pennes-d’Agenais
(académie de Bordeaux).

Nous nous associons au 
deuil des familles.

Isabelle Poussard, permanente

« Toute décision autre que l’admission 
dans la classe supérieure est portée à la 
connaissance des familles par une note 
particulière du chef d’établissement qui 
doit mentionner les motifs invoqués par le 
conseil de classe » (article 5, alinéa 2, de 
l’arrêté précité).

Cette disposition importante est souvent 
perdue de vue, malgré une réponse du 
ministre, en août 1956, au recteur de 
l’académie de Paris : réponse dont voici 
les extraits les plus signifi catifs : « On ne 
saurait donc trop conseiller […] d’éviter 

des formules telles que « la décision 
d u conseil de classe » qui risquent, 
dans une affaire contentieuse, de faire 
perdre un pourvoi déposé devant un 
tribunal administratif pour vice de 
forme. […] En aucun cas, on ne doit se 
contenter d’apposer une mention sur 
le bulletin trimestriel. L’administration 
a récemment perdu un pourvoi pour 
cette raison purement formelle ».

De surcroît, dans les classes du cycle 
d’observation et d’orientation, un pré-
avis de redoublement ou de ré-orienta-
tion est souhaité dès la fi n du deuxième 
trimestre (ou du premier semestre), no-
tamment par la circulaire ministérielle 
n° IV-69 130 du 7 mars 1969.

Par contre, rien, dans les textes sur les 
conseils de 1968, 1969, 1971 n’in-
dique qu’il faille tenir procès-verbal 
d’un conseil de classe.

Deux autres points qu’il n’est peut-être 
pas inutile de rappeler : « La décision 
d’un conseil de classe est valable pour 
tous les établissements d’enseignement 
public du second degré ; mais l’admis-
sion n’est prononcée que sous réserve 
des places disponibles » (article 5, ali-
néa 3, de l’arrêté du 12 juin 1953).

« Dans l’enseignement public, l’autori-
sation de redoubler éventuellement la 
classe de terminale en cas d’échec au 
baccalauréat est accordée par le chef 
d’établissement sur avis du conseil de 
classe qui délibère après examen du 
livret scolaire de l’élève.

À titre exceptionnel, le chef d’établis-
sement peut surseoir à décider jusqu’à 
ce qu’il soit en possession des résultats 
du candidat au baccalauréat » (ar-
ticle 9 du même arrêté).

« Sur avis » ne signifi e pas nécessai-
rement « conformément à la proposi-
tion » du conseil de classe ; là encore, 
le chef d’établissement n’a pas le droit 
de se laisser lier.

R. Sazerat




